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HVMDICATION DU NOM DE Tonnerre PAR LA BRANCHE AIME 

DE LA FAMILLE DE CLERMONT-TONNERRE. 

jje Desèze, avocat de MM. les marquis, comte et corn-

asse de Clermont-Tonnerre-Thoury, et de M. Tillette de 

Jlautort, fils adoptif de M. Louis-François-Marie de Cler-

mont-Tonnerre-Thonry, tous intimés, s'exprime ainsi : 

Le déplorable procès qui nous amène devant la Cour s'agi-

te entre deux parents égalament vénérable* par leurs noms, 

par leur âge, par leurs vertus, et qui jusqu'à ce jour, jusqu'à 

]
a
 veille de l'assignation, ont vécu plus de soixante années, 

fan et l'autre, dans la plus douée et la plus affectueuse inti-

mité. 

Je ne veux pas insister sur les causes futiles et misérables 

qui ont amené ce procès, je ne veux pas insister sur ces misâ-

tes de la vanité, qui vont si mal avec un grand nom ; je ne 

aux pas insister non plus sur les hésitations, les tâtonnements, 

les contradictions qui ont précédé la demande, et qui prou-

vent que nos adversaires ne savaient pas même ce qu'ils vou-

laient exiger de nous, s'ils demanderaient à la justice de nous 

condamner à porter un nom de plus, ou de nous condamner 

à porter un nom de moins. -

Je neveux insister sur rien de ce qui pourrait amoindrir le 

thefrespec able et respecté de la maison de Clermont-Ton-

nerre, et jo le veux d'autant moins qu'il n'a jamais été per-

sonnellement pour rien dans ces vanités et ces dépits puérils ; 

nous avons en effet de bonnes raisons de croire que ce débat, 

Sans lequel il va succomber pour la seconde fois, lui a été im-

posé, avant qu'il nous l'ait infligé à nous-mêmes. 

Cependant, puisque les convenances de la Cour, ou du moins 

les nécessités de ison audience me forcent à prendre le pre-

«tr la parole, moi intimé et défendeur à la fois, la Cour sne 

(«•mettra de lui exposer l'origine de ce procès. 

Quelques mots d'ailleurs sur la maison de Clermont. 

La famille de Clermont est sans contredit l'une des plus an-

ciennes, et nous pouvons ajouter l'une des plus illus-

tres de France. Son origine remonte aux temps les plus 

reculés, et jusque vers le milieu du quatorzième siècle, elle 

wastittsaaftine des maisons souveraines du Ûauphiné. Ce ne 

tut qu'en J340 que la baronie de Clermont, jusque-là libre et 

souveraine, fut réunie au domaine des dauphins viennois, et 

dermtVuu des fiefs de ce domaine. 

Depuis la réunion du Dauphiné à la France, la maison de 

Uermont conserva son caractère de grandeur et d'illustration, 

«le a versé son sang sur tous les champs de bataille, elle a 

contracté les plus nobles alliances, occupé les charges les plus 

alimentes, en un mot, elle compte dans notre histoire comme 

'une des maisons les plus considérables et les plus antiques 

«îla France. C'est de la branche aînée de cette famille que 

tecendeut à la fois, et par un même nombre de générations, 

Sï. leduc Aimé-Marie de Clermont-Tonnerre, demandeur 

•'i procès, et M. le marquis Amôdée de Clermont-Tonnerre, 
«endeur. 

four retrouver la souche commune, le père commun et la 

pra commune, il nous faut remonter neuf générations et trois 

«oies. En 14%, Bernardin de Clermont, comte de Clermont 

"'vicomte de Tallard, chef de la branche aînée, épouse Aune 
e tonnerre, fille du comte de Tonnerre. Ils eurent une assez 

doreuse lignée; mais nous n'avons à nous occuper que de 
T°is-de leurs entants : 1° Antoine, fils aîné, d'où descend, par 

™s rameaux puînés, M. le duc do Clermont-Tonnerre ; 2> 

de Clermont, qui épousa en premières noces le seigneur 

'lay, et en secondes noces le duc d'Uzès ; 3° enfin .Iulian, 

yulien, de Clermont, duquel descend directement, et par 

Jre de primogéniture, le marquis Amédée. 

jn > 'a Cour l'a déjà pressenti, à l'occasion et par suite 

mariage de Bernardin de Clermont avec Anne de Ton-

iw 1"® 'e comté de Tonnerre entra dans la famille Cler-

• Voici comment les choses se passèrent, 

pere d'Anne de Tonnerre était mort à l'époque de ce 

|w°
e

; on voit, parle contrat du 20 février 1496, qu'elle 

jjjL Je sa m
ère et de Louis, son frère, comte de Tonnerre, 

( Somme à l'aide de laquelle elle renonça, au profit de son 
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 de celui-ci, à tous ses droits sur ce comté, 

ie n 'estèrent en cet état pendant la vie de Bernardin 
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ont, et nous reconnaissons volontiers qu'il ne porta 
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e nom
 de Tonnerre ni le titre de comte de Tonner-

ait IKJÏP^IS il n'avait nul droit. Mais, après sa mort, arrivée 
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ve vit mourir aussi, et son frère, Louis, com-
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> et les enfants de ce frère, au profit desquels 
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 'énoncé à ses droits sur le comté de Tonnerre. A ce 

le tjyjj"' et le dernier des enfants de Louis de Tonnerre mort, 
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 nom illustre aussi) disparaissait. Nous prions la 
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 pas l'oublier. La veuve de Bernardin de Clermont 

de g f'.us qu'une sœur, Loyse de Tonnerre (veuve du sheur 
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Ne 4y..ït't!ril'lîr de leurs neveux. L'acte de partage, à la da-
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K.'Ormrnu Pli. j .... ' J. T . 

Le 

ermont. 
'sur s 

Elle devint ainsi comtesse de Tonnerre, et réu-
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« Clermont, l'aîné des enfan «ie Bernardin, aurait 
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eu deux fils de son mariage avec Françoise de Poitiers, sœur 

de la belle et célèbre Diane de Poitiers. L'aîné fut tué à la ba 

taille de Moucontour, sans laisser de postérité. Le deuxième, 
tenn, devenu, par la mort de son frère, l'aîné de sa maison, 

lut crée duc et pair par lettres-patentes de 1571; il était dit, 

dans ces lettres : « Le roi a accordé et accorde l'érection du 

comté de Clermont, la plus ancienne de la première baronie 

du Dauphiné, en duché-pairie de France, en faveur de Cler-

mont le fils, en faisant que le sieur comte de Clermont, son 

pere, lui délaisse ledit comté. >. 11 ne paraît pas qu'Antoine, 

le père, voulût se dessaisir du comté de Clermont, même 

pour l'honneur d'avoir un fils duc et pair. Ce refus rendait 

les lettres-patentes sans objet. Ce fut alors que la duchesse 

d'Uzès, comtesse de Tonnerre, Loyse de Clermont, sœur d'An-

toine, et, par conséquent, tante d'Henry, consentit à ce que le 

comté de Tonnerre fût érigé en duché-pairie à son profit, jus-

qu'au moment où la mort d'Antoine ferait passer régulière-

ment le comté de Clermont sur le fils. Il fut fait ainsi, 

et, en 1572, de nouvelles lettres - patentes furent oc-

troyées, dans lesquelles le duché pairie était transporté sur 

le comté de Tonnerre, avec faculté de reverser plus tard ces 

titres sur le comté de Clermont. Malheureusement, ces hon-

neurs Curent bien passagers; Henry fut tué au siège de La 

Rochelle, dans de cours de cette même année; les lettres-pa-

tonnerre ^hu'hé'V,n ':*~6;",>ré,ca ni entérinées, et le comté de Joimerre, oucne un innr sonL
mj

,nt ..ant-., j t i 

Loyse de Clermont, avant le temps qu'eue' afSn'ikë 'erWf./ie 

me Loyse de C'ermont mourut à son tour, en 1596; le comté 

de Tonnerre faisait partie de sa succession; son neveu Henry 

avait laissé un fils, Charles-Henry; elle l'institua son légataire 

universel; Charles-Henry, qui trouvait la succession obérée, 

obtint des lettres de bénéfice d'inventaire pour l'aeceptadon 

de ce legs universel; ces lettres lui imposèrent toutefois l'o-

bligation de fournir caution pour le paiement des dettes, à 

concurrence de la valeur des biens. Plus tard, il fut débouté, 

par arrêt du Parlement de Paris, du 22 février 1603, du bé-

néfice de ces lettres, et il se détermina alors à renoncer pure-

ment et simplement à son legs universel. Les créanciers de 

Loyse de Clermont s'occupèrent alors de faire vendre les biens; 

l'un d'eux était Bené de Bellay, hérifier du premier mari de 

Loyse de Clermont; un arrêt du Parlement de Paris avait con-

damné Lovse de Clermont à payer à Bené du Bellay une som-

me de 57,'609 écus, et déjà, dès l'année 1597, il avait fait 

pratiquer une saisie sur le comté de Tonnerre. Il lut, donné 

suite à cette saisie après la renonciation deCh irles-Henry, et, 

par arrêt du 17 mai 1605, Charles-Henry d ) Clermont se ren-

dit adjudicataire dudit comté. C'est par cette adjudication à la 

barre du Parlement que le comté de Tonnerre, qui était entré 

d'abord dans la famille de Clermont par Anne de Tonnerre, 

dernière héritière du nom, vint, pour la première fois, dans 

les mains de la branche aînée, dont Charles-Henry «tait alors 

le représentant. Nous disons pour la première fois, car la 

Cour se rappelle qu'Antoine, chef de cette branche, avait re-

noncé à 1B succession de sa mère. 

Charles-Henry de Clermont qui prit dès lors, et très légtti-

memeut, le titre et la qualité de seigneur et comte de Tonner-

re, en même temps qu'il restait seigneur et comte de Clermont, 

modifia-t-il, à cette occasion, et par suite de cette acquisition 

nouvelle, son nom patronymique, son nom de famille, qui 

était Clermont depuis six siècles, et qui se détachait de tous 

ses titres et de toutes ses seigneuries ? En fit-il un nouveau 

nom patronymique, composé, à l'aide d'une annexe, Clermont-

Tonnerre? ou bien resta-t il Charles-Henry de Clermont (de 

son nom), comte de Clermont et comte d^ Tonnerre, par ses 

litres et seigneuries? C'est là une des questions du procès; 

nous aurons à l'examiner dans la discussion. 

Suivons le sort du comté de Tonnerre. Déjà saisi sur la tête 

da Loyse de Clermont; il fut bientôt l'objet d'une seconde sai-

sie sur la tête de son nouveau possesseur , Charl's-llenry de 

Clermont, à la requête des créanciers de ce dernier dès l'année 

1631. Cette longue et douloureuse procédure dura plus d'un 

demi-siècle. Le fils aîné de Charles-Henry, François de Cler-

mont le fils aîné de celui-ci, Jacques d*! Clermont, enfin le 

le fils aîi.é de ce dernier, François-Joseph de Clermont qui, 

tour à tour, reçurent dei mains de leurs pères le comté de 

Tonnerre en héritage, le reçurent avec cette plaie saignante 

d'une saisie réelle qui le rongeait comme uu cancer ! Après 

cinquante-quatre ans de luttes, de condamnations, de juge-

ments et d'à;rèts, dont l'énorme volume est aux pièces, le 

comté de Tonnerre fut. en 1684, adjugé à M. le marquis de 

Louvois. . 
Dès ce moment, le titre et la terre furent perdus pour les 

Clermont ; le titre de comte de Tonnerre pas,a sur la ttte du 

marquis de Louvois, et on lit ces mots sur sa tombe, érigée 

dans l'hôpital de Tonnerre: « Ici repose haut et puissant sei-

« gneur, François Letellier, marquis de Louvois, comte de 

« Tonnerre, conseiller du roi, etc, 1091. » C'était sept ans 

après l'adjducation. 
La branche aînée de Clermont s'éteignit elle-même après 

l'adjudication : François-Joseph laissa deux fils, qui sont morts 

sans postérité masculine. 
Voilà, messieurs, l'historique trop minutieux peut être, 

mais très exact du passage du comté de Tonnerre dans la mai-

son de Clermont. J'arrive à des faits qui nous touchent dé plus 

près. Au moment où le comté de Tonnerre sortait ainsi vio-

lemment des mains de sou possesseur, François-Joseph, repré-

sentant de la branche aînée, il naissait dans la famille deux 

hommes, qui sont nos auteurs directs; l'un, Gaspard de Cler-

mont (bien connu p us tard parmi les illustrations militaires 

de la Franco, sous le titre de maréchal duc de Clermont- Ton-

nerre) descendant de Charles-Henry, par un fils puîné, du 

nom de Roger, qui avait irvça en dot de son père le marquisat 

de Cruzy, et avait fait souche, comme le dis-ut les auteurs du. 

temp<, la souche de Clermonl-Cruzy ; l'autre, Louis-Joseph 

de Clermont, descendant direct de Julien , deuxième hls de 

Bernardin; tous les deux par conséquent se rattachaient au 

même tronc, et avaient pour auteurs communs Bernardin de 

Clermont et Anne de Tonnerre, sa femme ; ils en descendaient 

par un égal nombre de degrés, formant avec François-Joseph 

la sixième génération depuis Bernardin. • 

La maison de Clermont se trouvait donc ainsi représentée, a 

la fin du dix-septième siècle, et au commencemeut du dix-

huitième siècle, par trois cousins au sixième degré: i° François 
Joseph, représeniant directement la branche aînée comme des-

cendant des ainés de cette branche, de ceux qui avaient pos-

sédé que'que t mps le comté de Tonnerre ; 2° Gaspard de Cler-

mont, petu-fils de Roger, l'un des puînés de Charles-Henry ; 

3" Louis-Joseph, descendant de Julien-François-Joseph, 1 ex-

proprié du comté, mourut en 1705 : Gaspard et Louis-Joseph, 

beaucoup plus jeunes que lui, quoi qu'au même degré, se ma-

rièrent quelques années après et dans le même temps, 1 un en 

1714 l'autre en 1717, et tous les deux, comme d'un commun 

accord tous les deux qui, par leurs actes de naissance, s'ap-

pelaient Clermont; l'un représentant des Clermont marquis de 

Cruzy, l'autre représentant des Clermont comtes de Thoury, 

prirent, en se mariant, le nom de Clermont-Tonnerre dans leurs 

contrats. Pourquoi le firent-ils? En avaient-ils le droit'/ ont-

ils transmis à leurs descendants le droit de garder ce nom ï 

Ce n'est pas ce que j'ai à examiner en ce moment : je signale 

le lait à la Cour. J'ajoute que, dans la famille, personne ne le 

trouva mauvais. Je ne parle pas de François-Joseph, mais 

quelques années plus tôt ; mais il laissait deux fils qui ont vé-

cu longtemps après cette époque (jusqu'en 1751 et 1761), qui, 

eux aussi s'appelaient Clermont-Tonnerre, et qui ne réclamè-

rent pas contre celte adjonction de nom chez Gaspard de Cler-

mont, branche de Cruzy, et chez Louis-Joseph de Clermont, 

branche des Thoury. Ces deux noms, ainsi appropriés et con-

vertis en un SPUI, au commencement du dix-huitième siècle, 

ont ete portés, depuis cette époque, par les descendants de 

Gaspard et par ceux do Louis-Joseph, sans que jamais aucune 

réclamation se soit élevée, ni contre eux, ni entre eux ; il y a 

maintenant cent quarante ans que les choses vont de cette fa-

çon. M. le duc de Clermont-Tonnerre est l'arrière-petit-fils 

??ji
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ard
'
 cellli qui prit le nom de

 Clermont-Tonnerre en 
1/14 ; M. le marquis Amédée de Clermont-Tonnerre est l'ar-

riere-petit-fils de Louis-Joseph, celui qui le prit en 1717. Ces 

deux vieillards ont toujours eu, l'un pour l'autre, je l'ai dit, 

une affection sincère et tendre ; j'en ai dans les mains de nom-

breuses preuves ; je n'en veux citer qu'une : M. le duc, qui a 

occupe de hauts emplois, fit faire son buste; il en envova un 

exemplaire à son cousin, et l'accompagna de ce billet : ; 

« Mon cher Amédée, je vous ai promis un de mes bustes, 

ma femme a accepté et ratifié cet engagement; c'est en com-

mun par conséquent, que celte parole est acquittée. Recevez-

fe, mon cher ami, comme un vrai gage d'amitié, et si vous 

éprouvez quelque plaisir en le recevant, croyez que je n'en ai 

pas moins à vous le donner. Il vous rappellera, à vous et à 
vos en|apls^J»..fip."èi"P.ej!

-
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i-.fe;pression de mon inaltérable attachement. 

CLERMONT-TONNERRE. » 

Voilà dans quels termes de véritable affection étaient et ont 

été de tout temps ceux qui se rencontrent aujourd'hui, bien 

malgré eux, en adversaires devant la Cour. M. le marquis 

Amedée a été longtemps officier dans notre armée ; toutes ses 

nominations, qui lui donnent, bien entendu, son vrai nom de 

Clermont-Tonnerre, sont signées par le ministre de la guerre 

du temps; et ce ministre, c'était M. le duc, qui a ainsi consa-

cré mille fois, dans des documents officiels, comme il l'a fait 

mille fois aussi dans des documents plus intimes, les noms, 

prénoms et titres de son cousin, qui y est toujours dénommé 

marquis Amédée de Clermont-Tonnerre. 

Lorsque mon client se maria, en l'an XII, M. le duc de 

Clermont-Tonnerre (non pas notre adversaire, mais le duc d'a-

lors, mort en 1837), lui servit de témoin instrumentaire de-

vant l'officier de l'état civil, et aitesta, sous la foi do son pro-

pre nom, que mon client s'appelait Lien véritablement Amé-

dée de Clermont-Tonnerre. Que e\irai-je de plus ? Un jour, 

c'était en 1817, un Clermont Tonnerre, de notre branche, un 

Clermont-Tonnerre, branche Thoury, voulut adopter les deux 

enfants de sa sœur; savez-vous qui figura au premier rang 

pirmi les témoins des actes de notoriété exigés par la loi pour 

attesier les noms, les relations, les causes de l'adoption ? Ce 

furent les deux ducs, celui qui en portait le ture avant notre 

adversaire, et le duc actuel, qui éiait alors marquis de Cler-

mont-Tonnerre ! ils ne se contentaient pas de reconnaître ce 

nom de Clermont-Tonnerre à notre branche, qui le portait 

depuis cent quarante ans comme eux ; ils !e faisaient trans-

missible à ceux qui ne le portaient point, à des enfants adop-

tii's! En un mot, je ne crains pas d'être démenti lorsque je 

dis que les deux branches, pendant un siècle et demi, ont tou-

jours vécu dans une étroite intimité, dans le respect le plus 

mutuel de leurs noms, de leurs armes, de leurs titres, et dans 

la conscience et la conviction la plus intime de leurs droits 

respectifs. 

Mais comment le procès s'est-il donc engagé ? Le voici, mes-

sieurs. 

M. le marquis Amédée a plusieurs enfants : il maria l'un 

d'eux en 1853 avec MUe de Vaudreuil : il s'empressa, dès que 

le mariage fut arrêté et longtemps avant la célébration, d'en 

faire part à M. le duc : aucun événement de famille-n'interve-

nait dans les deux branches sans ces communications bien-

veillan'es. Le duc répondit à celle-ci dans les termes sui-

vants : 

« Je reçois, mon cher cousin, la lettre, etc. 

« Permettez-moi, mon cher cousin, de profiter de cette oc-

casion, comme chef de la famille, pour vous rappeler le désir 

que nous éprouvons, mes enfants et moi, de voir reparaître le 

nom honoré de votre branche, et mettre de cette manière un 

terme à des confusions de diverses natures qui se reproduisent 

assez fréquemment, et qu'il serait dan* l'intérêt commun de 

faire cesser. » 

Et pour bien faire comprendre son désir, le duc écrivit sur 

l'enveloppe cette adresse : « A Monsieur le marquis de Cler-

mont-Tonnerre-Thoury. » Voilà le point de départ. II ne s'a-

git point de la discussion d'un droit, de la suppression d'un 

iiom; il s'agit d'éviter des confusions, d'ajouter un nom de 

plus pour distinguer les branches, et c'est un simple désir 

qu'exprime le duc. Sa réalisation n'était pas si facile qu'il le 

pensait, et déjà dans une correspondance précédente, Mm* la 

marquise Amédée l'avait fait comprendre à sa cousine, dans 

une lettre pleine de bon sens, où elle rappelait « que les ac-

tes de naissance, de mariage et autres de M. de Clermont-

Tonnerre et de ses pères ne portaient pas le nom de Thoury.» 

Notre législation met quelque obstacle au chaugment capri-

cieux des noms; les choses en restèrent donc là. Mais le ma-

tin même du mariage, l'un des fils du duc, profitant de l'ab-

sence de son père, fit paraître dans les journaux une note ain-

si conçue : 

« Plusieurs journaux ont annoncé le mariage prochain de 

M. de Clermont-Tonnerre; c'est une erreur, qu'en l'absence 

d'une partie de ma famille je tiens à rectifier. Parmi les nom-

breuses branches de la famille de Clermont, la branche duca-

le seule a le droit de porter U nom do Tonnerre, et aucun de 

ses membres ne se marie en ce moment. 
« Comte de CLERMÛNT-TOUNERRE, 

« Officier d'ordonnance du maréchal ministre de la guerre, v 

Le marquis Amédée répondit à cetto note incroyable par 

quelques lignes modérées et calmes, comme il convenait à sa 

position et à son âge, et qui rappelaient à son jeune et ardent 

cousin, que si une telle contestation, si étrange, si fâcheuse et 

siinattendue, devait être soulevée, il n'appart nait de le faire 

qu'au duc lui-même, comme chef de la famille. M. leduc, qui 

n'avait jamais fait pareille contestation, se crut obligé de ré-
tablir la question sur le terrain où il l'avait posée, et é.rivit 

une deuxième fois au marquis. 
L'adresse de sa lettre, du 28 avril 1853, est encorecelle-ci : 

\ A Monsieur le marquis de Clermont-Tonnerre-Thoury, com-

I me pour protester contre la prétention de sou fils. Voici cette 

I letti e : 

« Permettez-moi, mon cher cousin, de vous adresser, com-
1 me chef de la famille, de justes observations sur les réclama-
] tions que vous avez envoyées aux journaux et dans lesquelles 

i vous me faites intervenir. Vous vous piaignez de ce qu'on 

prétend contester, dans la famille de Clermont, à la branche 

dont vous êtes le chef, le droit de joindre à son nom celui de 

Tonnerre. » 

La Cour voit la différence du langage, des formes et des 

prétentions; pendant que le fils conteste formellement notre 

nom dans les journaux, et dans le Uigage le plus cassant, le 

père écrit, mais secrètement, que nous avons tort de croire 

qu'on nous le conteste... « Le fait n'est point exact... » Ce 

qu'on prétend, c'est que nous ajoutions au nom de Clermont-

Tonnerre le nom de Thoury, pour distinguer les branches ! Si 

M. le duc eût pris à son tour la parole dans les journaux, et 
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eût dn tout haut ce qu'il nous écrivait discrètement, le mar-

quis n eût qu'un mot à répondre sur cette prétendue distinc-

tion des branches, qui mènerait loin les familles nombreuses 

avec un nom de plus pour chacun; et il n'y eût pas eu de pro-

cès. Mais le duc eut la faiblesse de ne pas le faire et de lais-

ser ainsi son cousin et son ami sous le coup de l'accusation 
publique la plus fâcheuse et la moins méritée, celle d'une 

usurpation de nom. Le marquis essaya d'obtenir cette juste 

satisfaction par la réponse qu'il fit à la lettre de son cousin, et 
que voici : 

- « Paris, 30 avril 1853. 
« Lorsque, dans la lettre que je reçois de vous, mon cher 

cousin, vous regardez comme n'étant pas exact le fait contre 

lequel j'ai protesté, je dois douter que vous ayez eu connais-

sance de la réclamation de M. le comte Aynard, votre fils, 

dont la publicité, par la voie de la presse, a soulevé le triste et 

fâcheux débat dont nous avons tous à gémir, car là est uni-

quement et incontestablement le principe du scandale auquel 

je n ai opposé que le calme et la dignité qui conviennent à no-
tre nom. 

« Je ne suis pas plus disposé à renier le nom de Thoury que 

vous ne le seriez vous-même à l'égard de celui de Cruzv. 

Mais je ne changerai rien à ce qui a été fait simultanément 
par nnc r»ôt.no A~~..:~ - T— ... i »^ -

a ce qu elles fussent changées aujouid'hui? 

« Au surplus, il y aurait impos^bilité maintenant, par 

suite de l'éclat qui, bien malgré moi, vient d'être fait si injus-

tement et si intempestivement. 

« Je dirai plus, j'ai lieu d'attendre de la part de votre fils 

une répaiation que je suis supris que vous ne lui ayez pas 

conseillée vous-même. 

« Recevez,mon cher cousin, l'expression de mes sentiments 
dévoués. 

« A. marquis DE CLERMONT-TONNERRE. » 

Le marquis Amédée attendit trois mois ; rien ne parut. Il 

fallait sortir de cette impasse. Le 29 juillet 1853, le marquis 

fît faire sommation au duc de déclarer s'il entendait contester 

ou non le droit qu'avait le marquis de Clermont-Tonnerre de 

se qualifier ainsi et de transmettre à ses fils les noms, armes 

et titre da marquis de Clermont-Tonnerre. La lettre du duc 

s'était déjà expliquée sur ces points, et il semble qu'il devait 

à sa loyauté même et à la dignité de son caractère et de son 

nom de la reproduire. Or, il répondit, « qu'il n'entendait eu 

aucune manière reconnaître au marquis Amédée le droit de 

porter ces nom et titre; » et il hs lui avait donné lui-même 

constamment pendant soixante ans! Il ajoutait « qu'au con-

traire, par les motifs à déduire, il contestait formellement à 

M. le marquis de Clermont-Thoury le droit de se qualifier 

marquis de Clermont-Tonnerre ! » Le procès, après cela, était' 

forcé; il fallait attaquer l'usurpateur du nom ; M. le duc ne 

s'y est décidé qu'après deux ans de méditations ou d'embar-

ras , peut-être espérait il que le temps effacerait ou amoindri-

rait les contradictions dans lesquelles nous venons de le sur-

prendre. Les lettres étaient d'avril 1853 ; l'assignation est du 

3 septembre 1855! La Cour en devine l'objet; nous devions 

être déclarés sans droit à porter le nom de Clermont-Tonner-

re, nous étions Clermont, Clermout-Thoury, si nous voulions, 

mais point Clermont-Tonnerre. Voici le jugement intervenu 
le 21 mai 1856: 

« Le Tribunal, 

«'Attendu que toutes les parties en cause oui pour nom pa-

tronymique le nom de Clermont ; 

« Attendu que c'est par Anne de Husson, comtesse de Ton-

nerre, laquelle épousa, en 1496, Bernardin de Clermont, au-

teurs communs du duc, demandeur au procès, et du marquis 

Amédée, principal défendeur, que la seigneurie de Tonnerre 

entra pour la première fois dans la famille de Clermont ; 

« Attendu qu'elle passa dans les mains de Louise de Cler-

mont, fille de Bernardin de Clermont, et d'Anne de Husson, 

par uu partage entre ses frères, qui n'en retinrent ni le titre, 

ni la propriété ; 

« Qu'elle fut ensuite achetée, en 1605, par Charles-Henry de 

Clermont, qui prit dès lors le titre de comte de Tonnerre ; 

« Que ce titre, avec le fief lui-même, fut transmis à Fran-

çois, fils aîné de Charles-Henry ; 

« Que Jacques, fils puîné de François, le porta à son tour, 

après la mort de son frère aîné, et posséda la seigneurie com-
me l'avait fait son frère qui la tenait du sien; 

« Qu'il le laissa à son fils aîné François-Joseph, lequel fut 

ainsi comte de Tonnerre; 

« Que François-Joseph le vendit, en 1684, au marquis de 

Louvois, sans faire aucune réserve d'aucune espèce; 

« Atlen iu que, par cette vent», le fief du comté de Tonnerre 

dont le titre avait été porté par les aînés seuls des quatre généra-

tions qui l'avaient succe-sivement possédé depuis 1605, époque 

de l'acquisition qu'en avait faite Charles-Henry dans la succes-

sio.i de Louise de Clermont, jusqu'à l'aliénation de 1684, par 

François-Joseph, son arrière-petit-fils, sortit définitivement da 

la maison de Clermont pour n'y plus rentrer; 

« Attendu que dès ce moment, et en termes rigoureux, les 

descendants de Bernardin de Clermont et d'Anne de Husson, 

à quelque branche qu'ils appartiennent, ne pouvaient plus ré-

gulièrement ajouter au nom primitif de la famille ledit nom 

de Tonnerre ; 

« Qu'en effet, à la différence du nom patronymique, pro-

priété inaliénable de tous les membres d'une même famille, 

et qui se perpétue de génération en génération, le titre de sei-

gneurie dépendant essentiellement de la possession du fief, se 

conservait avec lui, se perdait avec lui; que c'est par excep-

tion, par tolérance, et contrairement aux principes de droi t, 

qu'on a vu quelquefois le titre conservé, lorsque le fief était 

aliéné ; 

« Attendu que cette dérogation à la règle générale se ren-

contre dans la famille de Clermont, consacrée d'ailleurs parle 

temps et par l'usage ; 

< Qu'ainsi, à dater de la vente qui dépossédait la famille de 
Clermont du comté de Tonnerre, le nom de Tonnerre devient 

non plus un liire de seigneurie ajouté au nom primitif par les 

seuls héritiers du précèdent possesseur et par l'aîné d'entre 

eux seulement, mais une partie intégrante du nom de toutes 

les brandies issues de Bernardin de Clermont et de Anne de 

Husson, s'y incorpore en quelque sorte, ne fait plus qu'un 

avec lui, et se transmet aux puinés comme aux aînés, aux fil-

les comme aux mâles, sans distinction ; 

« Que les lettres-patentes de 1775, en créant le maréchal de 

Clertriunt-Tonnerre duc et pair, ne lui ont conféré qu'un t tre 

et une dignité, et n'ont pas pu lui conférer un nom qu'il por-

tait déjà et qu'il avait pris dans son contrat de mariage, daté 

de 1714; 

« Que la branche, dont le marquis Amélée se trouve au-

jourd'hui le chef, n'a commencé à prendre ce nom, il est vrai, 

qu'eu 1717, quelques années plus tard que l'autre branche* 

mais que depuis cette époque elle en jouit publiquement, pai-

siblement, à un titre égal à celui des demandeurs; 

« Que jamais on no le lui a contesté; qu'au contraire on l'a 

toujours accepté ; qu'à diverses reprises on l'a même reconnu 

formellement dans des actes authentiqu. s ; que, notamment 

eu l'an XII de la llépublique, J.-G. Aymard de Clermont-Ton-

nerre, qui était alors le chef de la branche «înée, celui qui plus 

que tout autre avait chargtj de maintenir les droits et le nom 

de sa branche, figure comme témoin instrumentaire dans l'ac-

te de mariage d'Amédée-Marie de Clermont-Tonnerre, fils de 
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nom de l'époux comme le sien propre ;-ijue, da^is 
constances non moins solennelles, il y a 

du nom par le duc actue' 
« Déclare le fjemandèui 

aux dé[ eus 

et atteste le 

TaulfCs cir-

■ attestation eu ençor 
de Clermont-Tonnerre lui-unême; 

uon-recevable en sa demande, 1' n 

déboute et le condamne 

M. le duc dèClermoni -Tonnerre est appelanlde ce jugement. 

11 a cédé comme aux premiers jours du débat, aux entraîne-
ments les plus puérils: le fils du duc,a-t-ondtt,avait reçu des 
compliments pour un mariage qui n'était pas le sien; et c'était 
ennuyeux (c'est l'expression môme dont s'est servi .l'avocat 

' chargé, en première instance, de la défense de 11. le duc.)1 

Le principe posé par les adversaires dans une consultation 
d'un émiuent jurisconsulte, M. de Vatimesnil, c'est que, d'a-
près le droit public ancien et moderi e, nul ne peut changer 
ni modifier son nom patronymique sans l'autorisation du sou-
verain. Mais, suivant eux, le droit féodal admettait une excep-
tion, à savoir que le possesseur d'un fief pouvait prendre, 
non seulement comme titre, niais comme nom additionnel, le 
nom de ce lief, ou même rem placer l'on par l'autre, à la seule 
condition qu'il y eût pusses-ion 'égiïîmc du fief, que l'iuïen-
lion du possesseur fût manifestée par actes non équivoques, et 
que ses enfants fissent subir aussi à leurs noms primitifs la 

même transformation. 
En fait, ajoute-t-on, Charles Henry de Clermont a acheté, 
1608, le comté de Tonnerre, il a ajouté à son nom le nom 

de ce comté, el ses enfants l'ont imite. D'un autre côté, nous 
dit-on encore, Louis-Joseph de Clermont, de qui nous descen-
dons, aurait vainement, (.ni 1717, pris le turc de Clermont-
Tonnerre, puisqu'il n'y était pas autorisé par le souverain ; il 

n'y aurait donc pas pour nous posssession légale. 
Le principe rappelé ici est bu>é sur l'unité de la famille et 

Je la race; l'unité du nom est le patrimoine commun ; il em-
pêche que le temps et les événements ne dis| ersent les mem-
bres de la famille; c'est un sigi"; " vs'lien »it, semblable au 
drapeau dans l'armée, aussi la distinction des branches, in-
voquée par les adversaires, est Ui.ccieuioni, introduite par la 

loi. Quant à l'exception tiréedu droit féodal, elle eiablirait dans 

le même pays deux législations; l'une pour la bourgeoisie et le 
menu peuple, l'autre pr'ur la noblesse. Loin d • la, c'est sur-
tout pour la noblesse qu'étaient faits les édits et ordonnances, 
notamment celle de 162lJ, qui lui inter lisaient de s gner d'un 
nom de fief. Sans doute, au dixième et au onzième siècle, ainsi 
que l'attestent Merlin et Chéruel, à ces époques où les fiefs de-

abus" ïfan's^'îàïtT eH.îït'aute1^ ^ J™™.fe 
point une exception au droit public dans le droit féodal. L'u-
sage, dit-on, était pourtant ainsi : soit ; mais la loi moderne 
n'aurait pas consacré les adoptions de surnom seulement quand 
les surnoms prenaient leur source dans la possession d'un fief, 
mais encore pour tou;e autre cause légitime, et sous la con-

dition de ne plus apporter de modifications nouvel'es. 
Mais, en admettant l'exception prétendue, les conditions qui 

en stmi l'élément sont-elles remplies par les adversahes ? Ils 

descendent, par Boger, fils puîné de Charles-Henry, et qui ne 
posséda jamais le comté de Tuunerre, de ce Charles-Henry, 
acquéreur dudit fief. Or, Charles-Henry et Roger n'ont pas 

pris le nom de Clermont-Tonnerre. 
Et d'abord une foule d'actes publics, depuis 1596 jusqu'à 

1640, tels que lettres royaux do bénéfice d'inventaire, arrêts 
du l'arlement, arrêt o'adjudication, actes de baptême- ou au-
tres, quai fient Charles-Henry sans lui donner le nom de Ton-
nerre, et lui-même les signe Clermont simplement. Il est dé-
signé sous le même nom eu qualité de député aux Etats Géné-
raux de 1614. Les généalogistes les plus accrédités, Aloréri, 
le père Anselme, le chevalier de Courcelles, qui a écrit, en 
1825, sous la dictée du cardinal de Uermont-Toii' erre, oncle 
du duc actuel, tous le nomment Charles-Henry de Clermont, 
comte de Clermont, comte de Tonnerre. Lenoir, prédicateur et 
aumônier ordinaire du roi, dédie, eu 16"2, à François, fils 
ainé de Charles-Henry, la généalogie de la maison de Clermont, 
et il y désigne Charles-llnry sous le nom de Clermont, comte 
de Clermont, el comte de Tonnerre! Même ôuoncialion dans 
Charrier, avocat au Parlement de Grenoble, historien de la 
province du Dauphiné, et dans les Mémoires sur Tonnerre, 

conservés à Dijon. 
Ce que n'avait pas fait Charles-Henry, s^s enfants n'ont pas 

pu le faire; ils ne l'ont pas t'ait en réalité. François (fils aîné de 
Roger, auteur des adversaires), est partout dénommé Cler 
mont (dédicace de Lenoir, mémoires sur Tunnerre, le Père 
Anselme, divers actes de baptêmes, acte de naissance de son 
fils, depuis évèque de Noyon, acte de mariage de 1687,1; et si, 
dans quelques documents, il a signé Clermont et Tonnerre, 
ces documents sont postérieurs à l'époque de sa possession du 
comté de Tonnerre. Qu'importe, d'ailleurs, ce fait pour les 
appelants, qui ne dts en lent pas de lui ? En outre, h s entants 
et petits enfants de François ont pu, comme ils l'ont f'ail, 
successivement réunir les noms Clermont et Tonnerre sans que 
les enfants de Roger puisent dans cette considération un droit 

quelconque à leur profit. 
Venons à Roger et à ses enfants. Quant à Roger, il devient, 

par son mariage, marquis de Cruzy, et conserve constamment 
ce nom; l'acte de ce mariage, dont la date est, par deux mé-
daillons soigneusement conservés, fnée à 1627, le désigne 
ainsi; il en e6t demèrnedans bon nombre d'actes de baptê-
me, postérieurs à ce'te époque, jusqu'en 1671; et encore dans 
un acte de reprise de fief, de 1652. Sa femme est, plus tard, 
désignée comme veuve de Roger de Clermont, inurquia de 
Cruzy. C'est aussi comre Roger de Clermont, marquis de Cru-
zy, et contre ses enfants, désignés comme héritiers et succes-
seurs dudit Roger de Clermont, marquis de Cruzy, que sont 
dirigés tous les actes de la procédure en expropriation inten-
tée par les religieux du couvent des Minimes, et terminée par 

l'adjudication au marquis de Louvois. 
Ces actes de naissance des dix enfants de Roger portent les 

mênie-s indications; en 1645, 1651,1679, autres actes publics 
conformes émanés de Roger, de sa veuve ou de son fils Char-
les Henry, deuxième du nom, on n'y voit point apparaître le 

nom de Tonnerre. 
Gaspard, fils de ce Charles-Henry, est né le 29 août 1688; 

sen acte de naissance porte qu'il a été inondé pour cause 

nécessité, et il a bien démenti cette nécessité, car il a 
près de cent ans, et est mort maréchal de France. En 1677, il 
.signait, au contrat de mariage de sa sœur, Gaspard de Cler-
mont, mais, le 10 avril 1714, pour la première fois, il se ma-
riait lui-même sous les noms de messire Gaspard de Cler-
mont-Tonnerre, fils de défunt messire Charles Henry de Cler-
inont-Toniierre; et, depuis, ses (ils et petits-fils ont pris la 

même appellation de Clermont-Tonnerre. 
Pourquoi Gaspard prenait-il, en 1714, cette appellation, à 

une époque où, depuit trente ans, l'expropriation avait fait 
passer le comté en des mains étrangères ï Avait-il pour but de 
rappeler les humiliaiions qu'avaient subies quatre générations 
par l'ellèt des poursuites judiciaires, poursuites qui, dans ces 
temps anciens, empruntaient des formes si dures pour ces fiers 
châtelains, poursuites qui avaient amené au-devant de ces 
portes jadis vaillamment défendues contre d'autres ennemis, 
un huissier à cheval, lequel à l'issue de la messe, en présence 
des vassaux, au sou de la trompe, avait mis sous la main de la 
justice le comté de Tonnerre, avec tous ses villages, bourgs et 
autres dépendants ? Ces poursuites n'avaient-elles pas ncées-
.sité l'acceptaiion successive des hérédités sous béntfice d'in-
ventaire, n'avaient-elles pas donné occasion à d"S procès entre 
tous 1rs Clermont el leurs créanciers, véritable mêlée bien dif-
férente de celles des guerres du temps jadis, mêlée de procé-
dures, où l'encre coulait à Do s au lieu du sang, où les huis-
siers élaient les hérault d'urmes, où les juges du camp étaient 
les baillis? Etaient-ce là les souvenirs que voulait raviver 

Gaspard, depuis maréchal de France? 
Ou avait vu, sous Louis XIV, une jeune fille, illustre par sa 

naissance et par l'antiquité de sa race, fille d'honneur de Ma-
dame la Dauphiné, au milieu des fêtes de Marly (et c'était 
beaucoup alorsd'ètre de Marly, suivant l'expression usitée à la 
cour), on avait vu cette jeune fille,sœur de l'évètjue deNoyon, 
interpellée par un huiss er, j'ai presque dil uu insolent huis-
sier, qui avait pénétré jusqu'à elle, jusque dans ce palais où 
n'entraient que les plus hauts gentilshommes, et recevoir de 

cet huissier la signification de la saisie. 
Disons donc que Gaspard n'avait pas la pensée de rappeler 

de tels souvenirs ; mais il se rappelait qu Anne de Tonnerre 
(que les adversaires appellent Aune Husson, pour faire sup-
poser que le premier nom ne lui appartenait pas alors), avait 

été, le 20 février 1496, unie en mariage avec Bernardin de 
Clermont, et que, dans cet acte, on rappelait son titre de fille 

du comte de Tonnerre; il se rappelait que le testament 
de Bernardin, que l'acte de partage qui avait suivi la 
qu ilifiaient Anne de Tonnerre, que sa naissance la ratta-
chait, dans les deux branches paternelle et maternelle, à la 
maison de Bourgogne et à Loois-le-Gros, d'une part, et à 
saint Louis, d'autre part. S'il omit de, demander l'autorisation 
■du prin.:e, cette irrégularité ne l'empêcha pas de prendre ces 

'jjbms, qu'il trouvait parmi ses ancêtres. 
L'évêque de Noyon, le plus vain des personnages de son 

temps, si on en croit Saint-Simon, ne tenait pas moins à ces 
noms. Un ouvrage intitulé Histoire de plusiturs saints des 
ma sons de Clermont, par. le père Cousin, ouvrage qui, no-
nobstant les éloges flatte ors contenus dans la dé licace, paraît 
être du à la plume même de l'évêque de Noyon, rappelle, en 
chapitres séparés, les vertus, les dignités, les saintetés de 
chaque maison et de chaque saint; dans le même livre, on 
trouve des procès-verbaux,,.de réception, des. reliques de ces 
saints, demandées par M. de Noyon aux supérieurs de divers 
couvents; el, par là, on voit qu'animé des mêmes sentiments 
que Gaspard, l'évêque de Noyon plaçait la grandeur des deux 
noms de Clermont-Tonnerre dans cette noble descendance qui 
les rattachait au saint roi Lduis lX. Ce que Gaspard avait tait 
en 1714 fut, en 1717, imité parallèlement par Louis-Joseph 

de Clermont-Tonnerre, auteur de mes clients, cousin de Gas-
pard et descendant au mêmedegiéde Bernardin de Clermont-

Tonnerre, 
Ce n'est seulement dans son contrat de mariage, du 2^ fé-

vrier 1717, qu'il est dénommé Louis-Joseph, marquis de Cler-
moiit-Tonuerre; c'est encore dans l'acte de publication des 
bans do ce mariage et dans l'acte de mariage; c'est encore dans 
sa correspondance qu'il signe ainsi; et si dans quelques actes 
de baptême, il est dénommé de Clermont-Thoury, il est, dans 
d'autres actes du même genre, dénommé deCleruiont-Toiiner-

re. Mêmes énonciations dans son acte de décès, dont nousrap 
portons la minute, pour servir de rectification à une expédi-

tion fautive, produite par les adversaires. 
Dans sa descendance, nous voyous encore la même unifor-

mité: son lils, Charles-Louis-Joseph,et lesenlautsel petits-en-
l'an s decelui-ci, sont dénommés Clermont- Tonnerre dansles ac-
tes de naissance, de mariage, dans les états de .-ervices militaires; 
p us particulièrement M. Charles-Amédée Marie, marquis de 
Cleruiont-Tonnerre, né en 1781, le i octobre, chevalier de Mal-
te à son berceau, dès le4 décembre 1781, est désigné de mê-
me; d.epu s, dans son acte de mariage, signé en 18l)4 par M. 
\i duc de Clermont-Tonnerre; dans les actes de sa nomination 
comme directeur de l'Ecole spéciale d'état-major, comme pré-
sident, de collèges électoraux, comme membre de^ la Légion-
utrtj.w .i..,,.* ivu.ïif >v,, . iîJyui'icry."a.4 ooi éJjé. jsianés par le duo 
dans la correspondance de Mrao la duchesse de Clermont- loii-
nerre, M. le marquis Amédée a toujours été qualifié de Cler-

mont-Tonnerre. 
Il fut une époque, celle de la Restauration, où, indépendam-

ment de la,beauié et de la grandeur du nom, on attachait un 
certain point de vue d'utilité à prendre les grands noms his-
toriques de la Fra ce ; à cette époque, un des cousins ou ne-
veux de M. le duc, le vicomte de Clermont-Tonnerre, écrivait, 
en parlant de M. le marquis Amédée : « Un mousquetaire 
noir, le marquis de Clermont-Thoury, récemment Tonnerre;» 
accusation d'usurpation, qu'on ne produisait qu'en secret. 
Plus lard on a parle d'éviur toute confusion, et cela parce 

qu'il serait arrivé qu'un mémoire de toilette aurait été pré-
senté à M*" la comtesse de Tonnerre, parce qu'il était dû par 
une personne de l'autre branche; on nous a proposé en-
suite de conserver ie nom de Tonnerre en ajoutant le nom do 
Thoury; mais les procédés violents d'un membre de la famille 

de M. le duc ont empêché toute conciliation. 
La Cour, après la discussion que j'ai eu l'honneur de lui 

présenter, déclarera que tous les Clermont-Tonnerre, aujour-
d'hui en débat devant elle, ont le droit de prendre ce double 
nom, et c'est la seule modification qui puisse être apportée au 

jugement. 

Mc Dufaure, avocat des appelants, a commencé l'expo-

sé de leurs griel's. 
La Cour, attendu l'heure avancée, a continué à huitaine 

la suite de plaidoiries. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafossc. 

Audience du 19 novembre. 

DÉFAUT 

- KÉTI-

de 
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ASSURANCE D'US NAVIRE EX COURS DE VOYAGE. 

DE COUMUXICATION DES DERNIÈRES NOUVELLES. 

CENCE. NULLITE. 

Le défaut de communication à l'assureur, lors de l'assuran-
ce, des dernières nouvelles du navire assuré en cours de 
voyage, constitue un cas de réticence qui annttle l'assu-

rance. 

Un jugement du Tribunal de commerce de Paris avait 

annulé en ces termes l'assurance faile par les compagnies 

le Phare, la Garonne et la Sauvegarde au sieur Dugout de 

13,000 fr, sur le corps du navire la Prospérité, alors parti 

du port de Rochefort, en destination d'Adra. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que suivant polices en date du 14 janvier 1856, 

enregistrées, les compagnies défenderesses le Phare, la Sauve-
garde et la Garonne ont assuré au sieur Dugout, à partir du 
23 décembre précédent, ie navire la Prospérité dans des con-

ditions de p imes convenues pour un voyage déterminé; 
« Attendu que le navire ayant, depuis l'assurance, fait nau-

frage à l'entrée du port de Malaga, le demandeur a fait un dé-
laissement constesté par les compagnies, qu'il y a lieu par le 
Tribunal d'apprécier les motifs sur lesquels ce refus est fondé; 

« Attendu qu'il résulte des débats qu'au jour de l'assurance 
le propriétaire du navire a laissé les compagnies défenderes-
ses dans l'ignorance de circonstances graves et relatives au 
navire assuré, qui auraient pu moiifier l'opinion des compa-
gnies sur les risques à assurer, et entraîner soit le refus de 

l'assurance, soit des modifications dans le contrat; 
« Attendu, en effet, qu'avant d'entrer duns le port de Gi-

braltar, le navire la Prospérité avait eu des avariés par suite 

de mauvais temps supportés; qu'une voie d'eau s'était décla-
rée et avait nécessité des réparations importantes; 

« Attendu que ces faits, n'ayant pas été révélés, constituent 
la réticence, et qu'aux termes de l'article 348 du Code de com-
merce, il y a lieu de déclarer nuls et de nul effet les contrats 
échangés entre les parties, sans avoir égard aux circonstances 
postérieures invoquées par Dugout, et qui ne sauraient avoir 

pour effet de couvrir la réticence susénoncée; 
« Le Trihima) déclare Dugout non recevable en sa de-

mande. » 

de France à Malaga, 
être renfloué, et, en 
il avait été mis en 

suite d'une forte tempête, dans laquelle sa grande vergueavait 
été brisée, et la chaloupe avariée au point d'en avoir nécessité 
une autre ; -mais il annonçait en même temps qu'il s'était 
remplacé, et de la grande vergue et de la chaloupe, par l'ac-
quisition qu'il en avait faite d'un bâtiment échoué; que, du 
re-te, tout était réparé, et qu'il n'attendait, pour remettre à 
la voile, que le rétablissement de deux matelots malades qu'il 

avait envoyés à l'hôpital. 
Cette lettre avait été remise par le sieur Dugout au sieur 

llaranichipy, qui, après avoir vainement cherché à faire des 
assurances a Nantes, avait, sur la demande du sieur Dugout, 
fait assurer le bâtiment de ce dernier à Paris, par lesioinpa-
gnics le Phare, pour 6,000 fr.; la Garonne, pour 3,000. fr., et 

la Sauvegarde, pour 3,01)0 fr. 
Ces assurances avaient été faites, le 14 janvier 1856, par 

l'entremise du sirtir Desbouillans, courtier, pour six mois de 
navigation au cabotage grand et petit, les risques à prendre 
du 22 décembre 18b5 à Gibraltar et moyennant une prime de 

Il pour 100. 
Cependant le capitaine avait été autorisé par ordonnance de 

notre consul à Gibraltar, en date du 30 janvier, à rembarquer 
la partie de cargaison qui avaitété débarquée afin de remettre 
son navire à Ilot et à continuer son voyage, le tout après Une 
expertise constatant que le navire ne faisait point d'eau et qu'il 
était dans toutes les conditions voulues pour reprendre son 

chargement et faire le voyage auquel il était destiné. 
Le navire appareillé de la rade d'Algésiras, le 17 février, 

avait continué sa route pour Adra, lieu de sa destination ; 
mais, forcé de chercher un refuge dans la rade de Malaga, il y 

avait échoué le 25 lévrier. 
Une expertise, ordonnée par le cousu 

avait constaté que le navire ne pouvait 
vertu d'uno ordonnance du même consul 

venu; et vendu. 
Le capitaine avait avisé le sieur Dugout de ces événements 

de mer par deux lettres successives des 19 janvier et 28 février 
1856, qui avaient été communiquées aux compagnies et visées 

par elles sans réclamation et sans réserve. 
C'est dans ces circonstances que le sieur Dugout avait dé-

claré aux compagnies leur faire délaissement du navire et de 
ses accessoiies contre le paiement de 12,000 francs moulant 

des assurances. 
Les compagnies avaient refusé d'accepter ce délaissement 

el c'est par suite de ce relus que le Tribunal de commerce 

avait rendu le jugement sus-r.ipporté. 
Le défaut de communication de la lettre du 22 décembre 

1855 corstiluail-ii un cas de réticence ? 
Il était peu vraisemblable cjue^ceUe lettre n'ait pas été com-

PWn'C WÏfîétll,vfifà'fififtfîHp^P,' cwfseiuHUicii c AU auidinai roque ce 
dernier ne l'eût pas envoyée au courtier d'assursnees de Paris, 
lui qui avait refusé de chercher des assurances à Nantes à rai-
son de ce que la première lettre du capitaine au sieur Dugout 
n'était pas d'une date assez récente pour pouvoir trouver à as-
surer sur sa représentation, mais enfin la preuve matérielle 
de la communication de la lettre du 22 décembre n'était pas 
faite; les polices n'en font pas mention. 

D'abord les compagnies auraient à s'imputer de n'avoir pas 
demandé cette communication, et elles seraient mal venues à 
s'autoriser deietie négligence, qu'on pourrait plus justement 
appeler une réticence calculée pour échapper à leurs engage-

ments. 
Mais allant au fond des choses, est-ce que cette lettre du 2-2 

décembre, annonçant l'événement de mer qui avait forcé de 
relâcher à Gibraltar, était de nature à empêcher ou à modifier 
les assurances? que s'était-il donc passé de si grave? la rupture 
de la grandevergue, la perle de la chaloupe, mais toulcela avait 
été remplacé, le navire avait été complètement remis en état, 
et une expertise faite par l'ordre du consul, avail constaté que 
le navire ne faisait point d'eau, et qu'il était en état de re-
prendre le cours de son voyage, voilà ce que les compagnies 
auraient appris, et ce qui certes ne les aurait pas empêché de 
l'aire leurs assurances. Il n'y aurait donc pas, dans le défaut 
de communication delà lettre du 22 décembre, une réticence 

coupable. 
Me Delprat, pour les compagnies, commençait par pro es-

ter au nom des principes et du b n sens contre la doctrine 
émise par son adversaire, que c'était aux compagnies à exiger 
la représentation de la correspondance et que les assurés n'é-
taient lenus à rien tant qu'on ne leur demandait rien ; que la 
Cour veuille bien considérer la position des parties : ceux qui 
veulent se faire assurer savent tout, les compagnies ignorent 
tout. Est-ce qu'il n'est pas de bon sens d'exiger que dans un 
contrat d'assurance, qui est un contrat essentiellement de 
bonne foi, celui qui veut se faire assurer, fasse connaître à 
l'assureur toutes les circonstances, même les plus minimes, 
dans lesquelles l'assurance va être contractée ? S'il en pouvait 
être autrement, l'une des parties traiterait en parfaite connais-
sance de cause, l'autre traiterait, il faut bien le dire, en aveu-
gle. Dès lors ce n'est pas aux compagnies à demander com-
munication d'une correspondance qu'elles ignorent, c'est à ce-
lui qui veut se faire assurer à la produire spontanément et 
sans attendre qu'on la iui demande; aussi je ne crains pas, 
continue M'' Delprat, que |a Cour rende l'arrêt de principe, 

j'allais dire de règlement, que sollicite mon adversaire. 
Entrant ensuiie dans l'examen des faits de la cause, mon 

adversaire, continue Me Delprat, n'a pas même essayé de sou-
tenir que la communication de la lettre du 22 décembre 
avait été faite aux compagnies ; il a seulement soutenu que 
Jes faits contenus en cette lettre n'étaiept pas de nature à em 
pêcher l'assurance ou à en modifier les conditions; or, il suf-
fit de se rappeler qu'un premier coup de vent avait forcé le 
navire à se réfugier à la Corogne ; que, là, il avait été ren 
floué; qu'à peine échappé à ce premier sinistre, il avait été 

pour trois de ces immeubles, il avait été l'ait des 

amiables. Voici le résultat de la décision du jivrvV i 
au* six antres : ^ "Native 

Tjrai 

aux six autres 

Maisons. 

Bue Ste-Apolline, 12. 
Boulevard Saint-Denis, 9 bis. 
Rue Neuve St-Denis, 11. 

Rue Neuve-St-Denis, 9. 
Passage de la Longue-Allée, 5. 
Passage de la Longue-Allée, 3. 

Offres. 

148,000 f. 
420,000 
160,000 
164,000 
90,000 
50,050 

Demandes, AI. 

235,(100 
22-2,000 
132,000 

91,000 

t 

187 Oûo 

180,000 

66,000 

Après les débats relatifs aux affaires de cette caté 

les propriétaires du passage de la Longue-Allée omît6' 

mandé à intervenir ; ils réclamaient de la Ville une in 1 

nité de 31,500 francs. Voici sur quoi ils fondaient f"1" 

demande : i s disaient que la Ville, par l'expropriât^ T 

plusieurs maisons de ce passage, allait se trouver aux I 

et place des propriétaires expropriés et avoir par co ■ 

quent le droit de passer sur le passage, qui est leur 

jjriété; que l'exercice de ce droit par la Ville leur sera-" 

passage de iaL^ 

gue-Àllée ouvert sur le boulevard. Mais la Ville 0''" 

 r_. — , -ne leur ser 
beaucoup plus onéreux que par les précédents propriét; 

res, parce que la Ville allait laisser le passage de la L0 
gué-Allée ouvert sur le boulevard. Mais la Ville tép

on
. 

dait que d'un cul-de-sac elle allai! faire un véritable p
as

. 

sage, qu'elle donnait par conséquent une plus-value aux 

autres propriétés; en conséquence, elle offrait 1 franc 

intervenants. Cette offre a été validée par le jury. 

Les indemnités les plusimportantes allouées aux indus, 

triels de cette catégorie ont été les suivantes : à un trai-

teur 22 000 fr.; à un fabricant de modes, 20,000 f-

un parfumeur, 22,000 fr.; à un bijoutier, 28,000 fr. 
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parP 
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ont c 
Le 

La troisième et dernière catégorie se composait de * 

propriétés, pour lesquelles il y avait eu deux traités anï 

bles. Huit propriétaires avaient repoussé les offres dI t" 
Ville.- « 

Maisons. . 

Rue du Ponceau, 20 

Rue de Tracy, 4. 
Rue du Ponceau, 22. 
Rue du Ponceau, 32. 
Idem, n° 30 (prise en partie). 
Idem, n° 26 (en partie}. 
Rue St-Denis, 376, et pass. de 

la Longue-Allée, 1 (prise 400 
1 11C l ICO CUThvnl, 

Rue du Ponceau, 18 (prise 250 
mètres environ). 

Offres. Demandes. Allo-at* 

2;5 137'000 
100,000 
240,000 
220,000 

106,(100 
200,000 

55,000 
34,000 

1 

250,000 

65,000 
100,000 

"0,000 

"9,000 

120,000 

la Ville se Dans ces trois dernières affaires, 

pour soutenir son offre de 1 franc, sur ce que les proptié-

taires expropriés d'une partie de leurs immeubles allaient 

avoir façade sur le nouveau boulevard. Mais le jurv a 

pensé que la quantité de terrain prise par l'expropriaitcn 

était trop importante pour que la Ville pût payer seule-

ment une p'us-value. 

Dans l'affaire de la rue du Ponceau, 18, il s'est présenté 

une autre difficulté. La Ville avait traité à l'amiable du 

bail d'un commissionnaire de roulage qui occupait comme 

principal locataire un bâtiment situé au milieu du terrain; 

entre le bâtiment et le nouveau boulevard, il restait au 

propriétaire une profondeur de 19 mètres. La Ville faisait 

valoir que, sur un terrain de cette profondeur, il pouvait 

élever une maison ayant façade sur le boulevard de Sébas-1 

topol. Le propriétaire répondait qu'en construisant sur ce 

terrain, il boucherait les jours des sous-locataires du 

commissionnaire de roulage, qui pourraient lui réclamer1 

une indemnité, La Ville répliquait qu'une cour de 5 mètres 

de largeur leur assurerait assez de jour et qu'il resterait 

encore 14 mètres pour bâtir, et elle offrait de garantir le 

propriétaire contre tout recours des sous- locataires s'il 

leur laissait une cour de 5 mètres. Acte de ces oflw a 

été donné au propriétaire. 

Parmi les industriels de cette catégorie, un distillateur 

a obtenu 22,000 fr., un instituteur 20,000 et un marchand 

de vins 15,000 fr. 
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Appel de ce jugement par le sieur Dugout." 

MeSenard, son avocat, signalait l'abus que les compagnies 
d'assuranci s tendaient à introduire, et qui, selon lui, consis-
tait à faire journellement des assurances sans exiger la justifi-
cation de l'état actuel des navires assurés, et puis, lorsqu'un 
sinistre était arrivé, de se faire un moyen du défaut de cette 
communication qu'elle n'avait pas demandée. C'était évidem-
ment un calcul de leur part pour s'exonérer des engagements 
par elles librement consentis : c'était à el es à exiger ces com-
munications avant de traiter, et elles ne sauraient être admises 
à i-e ménager ainsi un moyen d'annuler des polices dont elles 
avaient grand soin de se faire payer les primes. La Cour, en 
infirmant la sentence des premiers juges, réprimera un abus 
en mémo temps qu'elle rendra justice à son client. 

Les faits sont simples: le sieur Dugout, arbitre du com-
merce à Nantes, est propriétaire du navire la Trospèrité. Ce 
bâtiment était par i, dans le mois de novembre 1855, du port 
de Rochefort eu destination d'Adra. Le sieur Dugout avait re-
çu une première lettre du capitaine; il lui annonçait une re-
lâche à la Corogne après un coup de vent qui lui avait occa-
sionné une voie d'eau, à laquelle il avait été facilement remé-
dié. Le sieur Dugout avait alors songé à faire assurer le corps 
de son navire; il s'était adressé, à cot effet, au sieur llaram-
chipy, courtier d'assurances à Nantes; mais, sur l'observation 
que ce dernier lui avait faite que la dernière nouvelle du bâti-
ment n'était pas assez récente pour pouvoir obtenir uneassurance 
il avait attendu une seconde lettre de son capitaine. Cette lettre 
lui était parvenue le 22 décembre 1855, datée de Gibraltar; elle 
lui annonçait une seconde relâche forcée dans ce port à la 

assailli dans la rade, et non pas dans le port de Gibraltar, par 
une tempête tellement fortej qu'un grand nombre de bâti-
ments avaient été jetés à la côte ; c'est ce qu'attestait la lettre 
môme du 22 décembre; que, si cette lettre ne parle que de la 
grande vergue rompue et de la perte de la chaloupe, il est 
permis de croire que ce ne sont pas là les seules avaries 
éprouvées par le navire, puisque, d'après la môme lettre, la 
cargaison a été déchargée afin de pouvoir réparer le bâti-
ment; et vous croyez que si les compagnies avaient connu 
tous ces accidents de mer, elles auraient traité avec vous avec 
une simple prime de 9 pour 100, comme elles l'ont fait dans 

l'ignorance où vous les avez tenues P, 

M. le président : La cause est entendue. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Geoffroy-Château, magistrat directeur 

du jury. 

Audience du 5 au 14 novembre. 

BOULEVARD DE SltBASTOPOL. — SA CONTINUATION 

BOULEVARD SAINT-DENIS. 

JOSQU AU 

Le jury d'expropriation vient de statuer sur les derniè-

res affaires relatives au percement du boulevard de Sé-

bastopol (rive droite). Il s'agissait dans les affaires qui lui 

ont élé soumises pendant celte session des propriétés si-

tuées entre la rue du Ponceau et le boulevard St-Denis. 

Ces affaires avaient été divisées en trois catégories. 
La première comprenait neuf propriétés ; la Ville avail 

fait des traités amiables avec six propriétaires ; trois ont 

comparu seulement devant le jury pour le règlement de 

leur indemnité. Voici quels ont été dans ces trois affaires 

les offres, les demandes et les allocations du jury 

Maisons. Offres. Demandes. Allocals. 

Passage do la Longue-Allée, 8. 22,000 f. 50,000 f. 35,000 f. 
RueNve-St-Denis, 7. 200,000 354,000 250,000 
Rue Ste-Apolline, 13. 138,000 220,000 200,000 

Les commerçants et les industriels, compris dans cette 

catégorie, qui ont obtenu les indemnités les plus fortes, 

sont un quincaillier en gros, rue Ste-Apolline, 15, àaiii 

il a été alloué 35,000 fr.; la Ville ne lui offrait que 2,000 

francs, il demandait 120,000 fr. Un marchand de vins a 

obtenu 18,000fr. sur une demande de30,000 fr., opposée 

à une offre de 7,000 fr. 
Dans la seconde catégorie, il y avait neuf propriétés ; 

PARIS, 21 NOVEMBRE. 

Toutes les chambres de la Cour impériale se sont réu-

nies en robes rouges, à l'issue de l'audience ordinaire, 

sous la présidence de M. le premier président Delangle, 

pour procéder à l'installation de MM. Saillard et Moignon, 

nommés : le premier, conseiller, et le second substitut du 

procureur général. 
M. Saillard a été introduit par MM. Berriat-Saint Pra 

et Dubarle, conseillers, et M. Moignon par MM. Ma»eft 

Hello, substituts du procureur général. 
Ont ensuite prêté serment devant les chambres assem-

blées : MM. Mathieu Devienne, Hemar, Hardoin, Delap 

me, Julien, Tessier, Vignon, Lejouteux, Courlet, Berr 

gnié, Fuzelier, Benoit, Legendre, Jaudin, Domloiix, M-

mesnil, Daniel, nommés substituts du procureur impe™ 

à Paris, Versailles, Melun, Rambouillet, Tonnerre, ^ 

gent-sur-Seine, juge à Pans, présidents à Fontainebleau, 

à Nogent-sur-Seine, procureur impérial à Arcis-sur-AUWi 

substitut à Nogent-le-Rotrou, juge à Paris, F0CUI* ; 
impériaux à Auxerre, à Dreux, substituts à Trop, 

Sainte-Ménéhould et juge à Paris. 

— Les questions d'état, renvois de cassation, e'a"'^ 

affaires de même nature, sont, au commencement de 

année, au nombre de neuf sur les rôles de la ^"jy^t 

riale. Les audiences solennelles, où ces affaires^ 

être portées, commenceront le lundi 30 novem^J en 

une cause renvoyée a la Cour par arrêt de cassa 

matière de contrefaçon, entre MM. Rohlfs Seyngei ' 

pel Delisser. , \p- Car 
— Nous avons publié hier les plaidoiries ae ^ j, 

gnet et Grémieux dans l'affaire entre M. Mulau ^ 

Rouy, gérant de la Presse, et nous avons fait cC''0l]j| , 

en l'analysant, la décision du Tribunal. ^ouS ^til ( 
aujourd'hui le texte même du jugement. Disons . ^| 

que M" Caignet, dans une courte réplique, ae jr( 

l'article 1856 du Code Napoléon, cité par sou advb_ ̂  
s'applique aux sociétés civiles et non aux soeie^ ^ 

merciales, régies par le Code de commerce ; » 1 lp. 

aussi que M. Rouy est bien gérant statutaire, le i^A 
cations apportées postérieurement à l'acte de s (. y 

faisant qu'un seul et même corps avec l'acte pr> 

Caignet a établi enfin que M. Rouy, du jour de soi ̂  

à la société, a touché le'traitement de gérant de o, ,} 

et non le traitement de 3,600 ti\, attribué paria 

des statuts au gérant signataire. , umo^ 
M. l'avocat impérial Pinard s'est attache a ^ 

que M. Rouy était bien gérant de la société aU' 9l,> 

de l'article 9 des statuts, et non gérant signa' 

termes de l'article 10. Tribun»1 ̂  
Voici le texte du jugement rendu par le i"u 

de la Seine (V chambre) : 

« Attendu que le Tribunal, jugeant en état de r
f (0l\e 

peut apprécier l'étendue des droi's apparteii»nt ' juill»" 
Girardm dans le journal la Presse, et par lui ctjo , (jec# 
que la difficulté est actuellement soumise au irinu 
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«erréé en cette qualité tant par l'assemblée des inté-
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 motifs, dit et ordonne que Rony sera maintenu 
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s fonctions de gérant du journal la 

fit défense à Millaud de le troubler dans l'exercice 

S**"-' fonctions, dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les con-
je=J'tei .(.conventionnelles de Millaud ; ce qui- sera exécuté 
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ire nonobstant appel et sur minute, attendu l'ur-
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" I e sieur Chauveau, marchand de vin, demeurant à 

^ evilfe arrondissement d'Etampes, a élé condamné 

^Tribunal de police correctionnelle, à 50 francs d'a-

f A nour mise en vente de lait falsifié. 

Fais ce que dois, advienne que pourra! 

7 abiat devait un déjeuner à un zouave, il a fait ce 

devait un restaurateur va dire au Tribunal correc-

Élnel ce qui est advenu : 
"r"s messieurs, dit-il, entrent dans mon établissement 

j mandent à déjeuner ; j'ai apporté la note de ce qu'ils 

\ consommé, la voici. 

e témoin veut bien nous communiquer celte note, et 

n0US

e
v feons ceci: 

Absinthe, 

Pain, 
Vin, 
Huîtres, 
Beefteaks, 
Escargots, 
Fromage, 

Café, 

30 c. 
30 

»; 

20 
20 

20 
40 

Total, 8 80 

•• Otiand ils eurent bien déjeuné, dit le témoin en conti-

rifint le civil, qui est ce monsieur (le témoin désigne Va-

IUM me dit qu'il se trouvait sans argent; alors je l'ai rabiatj, me dit qu il se trouvait sans argent; 

fait arrêter. 

g, le président : Eh bien, Varabiat, qu'avez-vous à 

dire? . 
yorabiat ■ Je suis un pauvre ouvrier sans ouvrage. 

M. le président : Quand on n'est qu'un pauvre ouvrier 

sans ouvrage, on ne dépense pas 8 fr. 80 c. à son dé-

#ner. . 
Varabiat : Ah ! mais j avais un zouave avec moi. 

jH, le président : Eh bien, on n'invite pas de zouaves. 

yanbiat '• Le fait est que ça consume crânement ; je 

l'avais invité parce que nous nous étions trouvés ensem-

ble un jour chez un marchand de vin et qu'il s'était mis 

à nous raconter ses exploits de Crimée, moi qui suis 

comme ça... heu... assez... heu... patriotique, je lui dis : 

Je veux vous payer un jour à déjeuner, vous me conterez 

toutes ces machines-là. Si bien que y ayant donné mon 

adresse, v'ià qu'il venait tous les jours me demander : 

.Eh bien ! ce fameux déjeuner viendra-t-il à Pâque ou à 

i Trinité? 

Pour lors, un jour que je l'ai rencontré et qu'il m'a re-

parlé de ça, je lui ai dit : « Allons-y ! » et nous y avons 

élé. 

M. le président : Et vous allez offrir un déjeuner sans 

argent ? 

Varabiat : Sans argent, pardon ; c'est-à-dire que ne 

Intendant pas que le zouave consumerait tant que ça, 

il s'est trouvé que la carte a monté plus haut que je ne 

pensais et que je n'avais pas assez sur moi. 

Le restaurateur avec exclamation : Comment, plus haut 

que vous ne pensiez ? Comment, pas assez sur vous? (au 

Tribunal) elle est forte celle-là ; savez-vous ce qu'il avait 

arlui, messieurs? Il avait 1 sou ! (Rires bruyants dans 

('auditoire) et encore, il prend de l'absinthe pour se met-

tre en appétit. 

Farabiat : Je n'y comprends rien ; je croyais bien avoir 

plus que ça. 

Le Tribunal le condamne à trois mois de prison. 

— Le sieur Godefrin, tourneur en bois, est traduit de-

vant le Tribunal correctionnel sous la triple prévention 

d'i/i/'ures envers son propriétaire, le sieur Barre, de ré-

bellion envers les agents de la force publique et d'excita-

tion à la haine et au mépris des citoyens les uns contre les 

antres. Godefrin a passé la cinquantaine, mais il est plein 

de vivacité; il se prétente devaot le Tribunal dans sa plus 

belle toilette; un magnifique caban bleu recouvre un pan-

^oii noisette qui recouvre lui-même des bottes mi-partie 

*ge et noire. 

. Avant toute interpellation, et après nombre de saluts, 

il pose les prolégomènes suivants d'une voix du plus gros 

timbre : Faire attention, si vous plaît, que cette année 

nous avons eu une forte morte-saison et père de trois fa-

milles. 

le président : Vous voulez dire de trois enfants ? 

Godefrin : De trois enfants qui étant mariés font bien 

familles, sans compter la mienne qui fait quatre. 

le président : Ce qui ne vous empêche pas de vous 

conduire fort légèrement, d'insulter votre propriétaire, de 
tare qu'un devrait tuer tous les propriétaires, de résister 

m sergents de vills. 
Godefrin : C'est M. Barre qui dit cela ; mais il est à ob-

server que M. Barre, qui est mon propriétaire, est en 
mpm-e temps mon concierge, faisant tout "par lui-même 

Par économie, comme un rat qu'il est. Pour lors, j'ai bien 

Pu dire quelque chose à un concierge contre les proprié-

tés sans qu'il aie besoin de le reporter à mon proprié-

té, comme -un cancannier qu'il est. 

M. k président : Vous feriez mieux de ne rien dire que 
le chercher à établir de pareilles distinctions. 

Godefrin : Puisqu'il balayait sa porte quand je lui ai 

Parlé des propriétaires,"sans vouloir les tuer, bien enten-

*
D

'
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'est donc que je pouvais bien croire que, dans ce 

^ment-là, je parlais à mon concierge. 

lui>
 le

 président : Niez-vous aussi l'avoir enfermé chez 

Goti
ef>m : Pour ça, non ; c'est vrai que je l'ai enfermé 

""S ffe qu'il vienne écouter aux portes, comme c'est son 

<k5
le

 P
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ùdent : Ecoutez sa déclaration ; vous répon-

PreVerf^8' M* Barre' dit6S CC qui V°US eSt arriVé aV6C 16 

[sieur Barre : Est arrivé qu'il me devait 95 francs 

^ //!eré, comme ça lui arrive toujours. Un jour je lui dis : 

'k A' °"uancl est-ce ? me répond; Samedi, samedi; me 
Wî Mardi, mardi; me répond : Samedi. Le dernier 

je le trouve ivre, et je lui dis : Puisque naturelle-^Hed 

d
ev

 v°us avez de l'argent^"our boire, naturêliement vous 

lui ?. en avoir pour moi. Sur cette parole il monte chez 

Wil i ant clu'il va me couper la tête avec son hachet et 
la collera à ma porte pour faire peur aux autres, 

f ■ * président : Aux autres qui ? 

Wd*teMr harre
 '■

 Aux autres propriétaires. Mais au 
itoe

 r
me,c°uper la tête, il a eu une autre idée : « Faut 

Plus m
 en,erme

>
11 a

 dit, ce vieux gueux ; il ne viendra 
«te trouver pour me demander de l'argent. » 

£ - «Ç président : Et il vous a enfermé comment? 
a

«îis d
6Mr Barre
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 première fois qu'il est descendu, il 

disant •
X
 '

orts
.
c

^
ous a ma

 porte ; après il est revenu, 
tni

s
 J ' " Le brigand n'est pas assez cloué ; » et il a re-

se
r to

 . autres clous. 11 est revenu encore une fois po-

dérn
é
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 Cln(
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ènîe clou, disant : « A présent, nous allons 

ger à sa barbe ; si il sort, je le tue comme un rat 

mort, D J'ai crié par la fenêtre d'aller chercher les ser-

gents de ville ; ils sont venus, mais il n'a pas voulu écou-

ter, et il a fallu le traîner comme une charogne. 

M. le président : Eh bien, Godefrin, que pouvez-vous 

répondre i une déclaration si formelle? 

Godefrin : Il arrange ça à sa manière; alors, pas ques-

tion de le morle-saison; ni du prix des vivres, ni des mal-

heurs des ouvriers. Quand je lui ai parlé comme concier-

ge, le jour qu'il balayait la porte, demandez-lui s'il ne m'a 

pas parlé genfiment ; alors, pourquoi, le soir quand je ren-

tre à la maison, ma femme me présente un commande-

ment de sa part. C'est là qu'étant ébloui par un éclair, 

J ai descendu chez lui pour lui demander une explication, 

et que s'étant enfermé pour ne pas me parler, je l'ai en-
fermé moi-même par deux petits clous que j'ai mis à sa 

porte; croyant lui faire plaisir, puisqu'il n'aime pas qu'on 

aille chez lui, de crainte qu'on ne voie les horreurs qui 

s'y font, 

M. le président : Ce que vous avez fait, en accompa-

gnant d'injures votre mauvaise action. 

Godefrin : Oh ! non, pas d'injures. 

M. le président : Vous n'avez pas dit qu'il fallait tuer 

tous les propriétaires. 

Godefrin: Non; simplement qu'il fallait les enfermer 

surtout les jours du terme ; mais on voyait bien que je 

parlais pour rire, la chose étant impossible; ils sauteraient 

plutôt par la fenêtre. 

M. le président-. Et sur la rébellion, qu'avez-vous à 

dire? 

Godefrin : Les sergents de ville sont venus me dire de 

les suivre. « Pourquoi? je leur ai dit; j'ai cloué mon pro-

priétaire, je vas le déclouer, pas besoin de vous déranger 

pour ça. » 

M. le président, au sieur Barre : Combien de temps 

avez-vous été renfermé ? 

Le sieur Barre : Ça a bien duré deux ou trois heures. 

Godefrein .- Puisqu'il ne sort jamais, de crainte d'user 

ses souliers, ça ne lui a pas fait un grand tort. Dans tout 

ça c'est moi ie plus malheureux; j'ai manqué ma livrai-

son, on m a l'ait une saisie, on m'a réduit à la misère, on 

me force à faire le coquin, et le tout pour un propriétaire 

qui n'est qu'un concierge. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a écarté le délit d'excitation à la haine et au 

mépris des citoyens les uns contre les autres, et, sur les 

deux autres chefs, a condamné le tourneur en bois à six 

jours de prison et 5 fr. d'amende. 

— Dans le courant du mois dernier, un individu âgé 

d'une trentaine d'années, assez bien mis, entra dans un 

café des boulevards, monta dans une salle au premier 

étage, et demanda du café. Le garçon qui le servit ayant 

été appelé en bas par son patron, descendit précipitam-

ment en laissant sur une table sa cafetière en argent, gar-

nie d'un manche d'ébène, le tout d'une valeur de 600 fr. 

Lorsqu'il remonta dans la salle, l'individu avait disparu 

en emportant la cafetière. Il avait passé par un petit es-

calier donnant sur une rue adjacente. On courut aussitôt 

dans plusieurs directions, mais on ne put retrouver les 

traces du voleur. 

Quelques jours plus tard, le même individu entrait dans 

un restaurant des environs du Palais-Boyal en compagnie 

d'un autre individu un peu plus jeune que lui; ils se firent 

servir à dîner dans un cab net particulier, puis profitant 

d'une absence momentanée du garçon , tous deux pre-

naient la fuite en emportant trois couverts d'argent. Dans 

d'autres restaurants, où ces individus avaient déjeuné ou 

dîné, on constata aussi la disparition de diverses pièces 

d'argenterie. On avait remarqué que l'un d'eux tenait 

toujours devant lui sur la table un journal ouvert, sous le-

quel il laissait à dessein soit une cuillère, soit une four-

chette ou même un plat en argent, et lorsque le garçon 

avait desservi sans s'apercevoir de cette circonstance, le 

tour était fait. 
Plusieurs plaintes, au sujet de ces vols, ayant été trans-

mises à M. le préfet de police, des ordres furent donnés 

au chef du service de sûreté pour en rechercher les au-

teurs. U reconnut bientôt que les signalements des deux 

individus qui commettaient ces soustractions, offraient une 

grande similitude avec ceux de deux repris de justice 

nommés Ler... et Lub..., qui lui avaient été signalés 

comme se trouvant à Paris, ou. ils cherchaient dans le vol 

des moyens d'existence; les investigations auxquelles on se 

livra ne tardèrent pas à mettre sur leurs traces et ils ont 

élé arrêtés ces jours derniers ainsi qu'une fille H..., qui 

vivait avec Ler... du produit de ses vols. On a également 

arrêté un nommé B... qui achetait à ces deux malfaiteurs 

l'argenterie soustraite. M. Lemoine-Tacherat, commis-

saire de police de la section de l'Hôtel-de-Ville, devant le-

quel ils ont été conduits, a opéré au domicile de chacjn 

d'eux une perquisition qui a amené la saisie de couverts 

et de plais en argent à différentes marques eï provenant de 

vols. Les quatre inculpés ont été ensuite envoyés au dépôt 

de la Préfecture et mis à la disposition de l'autorité judi-

ciaire. 

— Hier matin, les ouvriers de la fabrique de tuiles de 

M. Bourens, rue Renaudie, à Neuiliy, se sont aperçus 

qu'on s'était introduit à l'intérieur, dans le courant de la 

nuit précédente, en arrachant une planche de la clôture, 

et, en arrivant près du four, ils ont trouvé couché dessus 

un homme d'une soixantaine d'années qui ne donnait plus 

signe de vie. Un médecin a constaté que cet homme avait, 

succombé à l'asphvxie et que sa mort remontait déjà à 

plusieurs heures, if est probable que, s'étant placé sur le 

four pour se réchauffer, il se sera endormi et aura été 

suffoqué pendant son sommeil par le gaz carbonique. Cet 

homme, d'une taille de 1 mètre 70 centimètres, avait les 

cheveux et les sourcils châtains grisonnants, le front cou-

ve' t, les yeux gris, le nez ordinaire, la bouche moyenne, 

le menton rond et le visage ovale. H était vêtu d'un pale-

tot en drap brun, de deux gilets, l'un en drap bleu et 

l'autre en coutil rayé bleu, d'un pantalon de toile bleue, 

d'une chemise de toile et chaussé de vieux souliers. Il n'a-

vait sur lui aucun papier pouvant faire connaître son iden-

tité, et il était complètement inconnu dans les environs. 

Son cadavre a été envoyé à la Morgue pour y être ex-

posé. 

— La veille, on avait eu aussi à constater un autre cas 

de mort accidentelle à La Villette. La dame G... était des-

cendue dans la cour de la maison pour puiser un seau 

d'eau et elle était remontée aussitôt. A peine eut-elle ou-

vert la porte de sa chambre au quatrième étage qu'elle vit 

son dernier enfant, âgé de deux ans, étendu au milieu de 

la pièce et couvert de feu. Cet enfant, resté seul avec sa 

sœur, âgée de trois ans et demi, s'était, pendant la courte 

absence de sa mère, approché d'un petit poêle en fonte, 

dans lequel brûlaient des escarbilles de charbon de terre, 

le feu avait pris à ses vêtements et en un instant il avait 

été enveloppé par les flammes. Sa mère éteignit promple-

ment l'incendie qui le dévorait; malheureusement il avait 

reçu de profondes brûlures sur diverses parties du corps, 

et malgré les soins empressés qui lui furent donnés sur-

le-champ, il a succombé au bout de quelques heures. 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens).—La Cour impériale et le Tribunal ci-

vil d Amiens, viennent de décider qu'une messe solen-

nelle sera célébrée en l'église cathédrale, le samedi 21 de 

ce mois, a dix heures, à l'occasion de la perte que vient 

de laire la magistrature en la personne de S. Exc. M. 

Abattucci, ministre de la justice, et que les autorités se-
ront invitées à y assister. 

u Tp0RSE
 ÇBastia). - A la nouvelle de la mort de S. Exc 

M. Aoattucci, garde des sceaux, la Cour impériale de 

Bastia s'est réunie tout entière, et, à l'unanimité de ses 

membres, elle a décidé qu'elle suspendrait immédiate-

ment ses audiences, qu'elle ferait célébrer un service fu-

nèbre en mémoire du ministre défunt, et qu'en outre le 

portrait de S. Exc. M. Abattucci serait placé dans la salle 
de ses audiences. 

— OISE (Compiègne), 18 novembre. —Un fait déplora-

ble et qui a eu les plus tristes conséquences, amène devant 

le Tribunal correctionnel de Compiègne, présidé par M. 

Lanusse, le nommé Ferdinand Claudieux, marchand de 

vins à Longueil-Sainte-Marie. Voici dans quelles circons-

tances se sont accomplis les faits qui ont donné lieu aux 
poursuites : 

Dans la soirée du 6 novembre courant, le sieur Jean-

Baptiste Lefèvre, manouvrier à la Bruyères, dépendances 

du Meux, traversait le village de Longueil-Sainte-Marie, 

lorsqu'il rencontra un de ses amis, le sieur Louvet, habi-

tant cette dernière commune, qui lui demanda s'il voulait 
lui payer un petit verre. 

Lelèvre consentit et les deux camarades entrèrent en-

semble dans un bâtiment où le sieur Ferdinand Claudieu, 

débitant, était en train de préparer des boissons; ils le 

prièrent de leur servir promptement quelque chose à 
boire. 

Claudieu leur proposa de goûter du poiré dont il vanta 

la„qualité, et sa proposition fut acceptée. Malheureuse-

ment, au lieu de verser aux deux consommateurs une 

boisson faite avec des poires, ainsi qu'il l'avait annoncé, 

Claudieu leur donna deux verres remplis d'alcool, qu'ils 

vidèrent avec précipitation. 

Dès que les sieurs Lefèvre et Louvet eurent absorbé 

cette liqueur malfaisante, ils furent immédiatement pris 

d'un violent mal de tête, et à peine furent-ils sortis de 

chez Claudieu, qu'ils allèrent tomber dans la*cour de M. 

Hongre, maire de la commune. 

Le sieur Louvet eut la force de se relever et de rega-

gner son lit; mais le sieur Lefèvre resta au milieu de la 

boue où il passa la nuit, et, quand on le retrouva le len-

demain matin, il ne donnait plus aucun signe de vie. Ce 

malheureux avait été asphyxié par l'alcool qu'il avait bu. 

Quant à son camarade Louvet, il en a été quitte pour une 

assez forte meladie. 

Le sieur Lefèvre n'avait que quarante-deux ans et sa 

conduite avait toujours été excellente. Avant le funeste 

accident 'qui lui a coûté la vie, ce laborieux ouvrier ne s'é-

tait jamais enivré. 

A la suite de cet événement, une instruction eut lieu, et 

le sieur Claudieu fut renvoyé devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle de Compiègne, comme inculpé d'a-

voir, dans la soirée du 6 novembre, fait boire deux verres 

d'esprit à 85 degrés audit sieur Lelèvre, en lui disant que 

c'était du poiré, et d'avoir par suite occasionné involon-

tairement sa mort. 

Claudieu a été condamné à 50 fr. d'amende et aux dé-
pens. 

—■ AUBE. — On lit dans le Napoléonien : 

« 11 n'est bruit, dans l'arrondissement de Bar-sur-Aube, 

que d'un douloureux événement qui vient de jeter la sur-

prise et la consternation daijs le pays. Un homme des 

plus honorables est inculpé d'homicide volontaire et dé-

tenu aujourd'hui dans la maison d'arrêt de Bar. Voici les 

faits. Nous copions le récit que nous en a adressé notre 

correspondant, auquel nous avions demandé des rensei-

gnements exacts sur ce malheureux événement : 

« 18 novembre 1857. 

« Le 14, vers onze heures du soir, M. L... fut réveillé 

par une personne qui vint l'appeler à demi-voix par sa 

fenêtre ; il comprit que c'était sa domestique qui était 

sans doute malade, attendu que le soir, vers dix heures, 

elle avait dit qu'elle était indisposée. S'étant levé, il se 

dirigea vers la chambre de la domestique, dont il trouva 

la porte poussée contre l'habitude ; y étant entré, il lui 

demande si c'était elle qui venait de l'appeler; elle lui ré-

pondit que non. Aussitôt il entendit un éclat de rire étouf-

fé, ce qui lui donna la conviction qu'un étranger s'était 

introduit dans sa maison. En même temps il s'aperçut 

que la croisée était ouverte, ainsi que la porte d'une se-

conde chambre qui communique avec celle de la domesti-

que, et qui donne directement dans le jardin, à l'exposition 

du midi. Enfin il se heurta contre une paire de gros 

souliers qui étaient restés près de la fenêtre. 

<t II ne lui resta donc plus de doute sur le scandale qui 

se commettait chez lui; il cria deux fois: « Mon fusil, 

mon fusil ! » Il retourna dans la cuisine où il prit son fu-

sil ; arrivé dans le corridor, il fit feu, sachant bien que 

l'arme était chargée; mais il était dans l'obscurité et ne 

s'aperçut de rien ; il alla de nouveau dans la chambre de 

la domestique et fit feu une seconde fois dans la direction 

du jardin où il pensait que le fuyard s'était dirigé. Il re-

vint dans la cuisine pour y prendre de la lumière, il allu-

ma sa chandelle, rentra dans le corridor où il avait tiré le 

premier coup de fusil ; il fut effrayé en voyant le cadavre 

de la malheureuse servante, car elle avait déjà cessé de 

vivre et baignait dans son sang. » 

« Après avoir fait diverses recherches, on trouva sur la 

couchette de la servante une casquette en drap gris, qui a 

été reconnue par différentes personnes comme apparte-

nant au nommé B... D..., âgé de trente-huit ans, cultiva-

teur, qui convient d'ailleurs qu'il était dans la chambre de 

cette servante lorsque M. L... s'y est présenté. » 

On lit ce soir dans la Presse : 

M. Emile de Girardin vient d'adresser au journal le 

Nord la lettre suivante : 

« Paris, 21 novembre 18b". 
« 81, Champs-Elysées. 

A M. le rédacteur en chef du Nord. 

« Monsieur, 
« Il n'y a pas un mot de vrai dans les lignes du feuilleton 

de votre journal citées par MeCrémieux, avocat de M. Millaud, 
lignes que je n'eusse pas relevées si l'on n'en avait fait une 
arme judiciaire contre M. Rouy, 

u Jamais il ne m'est venu dans la pensée d'acquérir la 
Revue des Deux-Mondes et de succéder à M. Buloz ; jamais 
il n'a reçu de moi aucune proposition, et les rêves qu'on me 
prête n'ont pas plus de fondement que les démarches qu'on 
m'attribue. 

« Veuillez, monsieur, insérer cette rectification et recevoir 
la nouvelle assurance ds mes sentiments les plus distingués et 
tout dévoués. 

« EMILE DE GIRARDIN. » 

Bourse de Paris du 21 Novembre 1*5». 
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Oblig.dela Ville (Em. 
prunt 25 millions. 1075 — 

Emp. 50 millions... — — 
Emu. 60 millions... 390 — 
Oblig. de la Seine... 190 — 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrii. 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — —■ 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Gaz, C"Parisienne.. 595 — 
Immeubles Rivoli... 95 — 
Omnibus de Paris... 865 — 
Omnibus de Londres. 86 25 
Ci'Imp.d.Voit.depl. 47 50 
Comptoir Bonuard... 130 — 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus ] Plus 
haut. { bas. 

D« 
Cours 

3 0[0 ,i "66 85 

90 65 

66 93 66 85 

 | 

66 95 

90 75 4 1(2 0i0 4832 
4 1[2 OiO (Emprunt).. 

CHEMINS DS FXH. COTÉS AU FABO.UST. 

Paris à Orléans 1260 — j Bordeaux à la Testé. 
Mord 870 — | Lyon à Genève...... 
Cheîaindel'Estfaiic.) 627 50 | St-Ramb.àGrenoble. 

— (nouv.) | Ardennes et l'Oise... 
Paris à Lyon — — | Graissessac àBéziers. 
Lyon à la Méditerr.. j Société autrichienne. 
Midi 317 50 | Central-Suisse 
Ouest 617 30 | Victor-Emmanuel. 
Gr. central de France. 600 — 1 Ouest de la Suisse... 

582 50 
460 — 

310 
655 — 

420 — 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui dimanche, Il 
Trovatore, opéra en quatre actes de Verdi, chanté par Mmes Al-
boni, Steffenone, MM. Mario, Graziani, Augelini. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 217" représentation 
de l'Etoile du Nord, opéra-comique en trois actes, de MM-
Scribe et Meyerbeer. Mme Marie Cabel jouera le rôle de Cathe-? 
rine et Faure celui de PeterS; les autres rôles seront joués par 
Delaunay-Riquier, Nathan, Mmos Le mercier, L'Héritier et 
Bélia. 

— THEATRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui Oberon, opéra fantas -
tique en trois actes et sept tabeaux et Richard-Cceur-de-Lion, 
opéra-comique en trois actes. Demain lundi, reprise des Dra-
gons de Villars; mardi, 10e de Margot. 

— Aujourd'hui dimanche, aux Variété, la Canaille, les Sal-
timbanques, une Maîtresse bien agréable, la Veuve de quinze 
ans. — Lundi, les Chants de Béranger, qui ne doivent plus 
avoir qua dix représentations. 

— Ce soir, à laGaîté, pour les représentations de M. Lafer-
rière, la rentrée de M. Paulin-Ménier, les débuts de M. Char-
les Lemaître et de M11' Elisa Deschamps, le Fou par amour, 
drame nouvêau en cinq actes. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Reprise de l'Homme au Masque de 
fer, drame de feu Arnould et de M. Fournier, admirablement 
joué par Dumaine, Castellano, Omeret Mlle Delaistre. On com-
mence par la Filleule du Chansonnier. Laurent joue le rôle de 
Pruneau. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le plus agréable spectacle 
qu'on puisse voir, c'est l'Amiral de l'Escadre bleue, si parfai-
tement joué par Bocage, Latouche, Verner, P. Deshayes, 
Mmes A. Key, Florence. 

— Au Cirque-Napoléon, toujours la même vogue avec la 
Perche à la Chaise, la Pastorale équestre et le Vélocimane in-
dien. 

SPECTACLES DU 22 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Avare, Tartuffe, 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Christine, Roi de Suède, Œdipe. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Oberon, Richard. 

VAUDEVILLE. — La Joie de la Maison, le Panier. 

GYUMASE. — Les Petites Lâchetés, J'enlève ma femme. 

VARIÉTÉS. — Les Chants de Béranger. 

PALAIS-ROYAL. — Amour et Pruneaux, la Veuve. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — L'Homme au masque de fer. 

GAITÉ. — Le Fou par amour. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — L'Amiral de l'Escadre bleue. 

FOLIES. — La Table et le Logement, l'Histoire d'un Gilet. 

DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or. 

BEAUMARCHAIS. — Le Mexicain, Dans les Nuages. 

BOUFFES PARISIENS. — Robinson, le Mariage, Deux Aveugles. 

FOLIES-NOUVELLES. — Les Brigands, la Roche-Tromblon. 

LUXEMBOURG. — Le Paradis perdu, l'Argent. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., équestres équestres. 

ROBERT-HOUDIN (houl. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 
matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 
de 8 à 11 heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 
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ADMINISTRATION GENERALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

ADJUDICATION DEFOUSINITURES 
Adjudication, le vendredi i décembre 1857, à 

une heure précise, dans l'une des salles de l'admi-

nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, au rabais et 

sur soumissions cachettes, 

Des FOlJHIViTIJRHSci-aprèsindiquées, né-

cessaires au service des divers établissements de 

l'administration, savoir : 

Pendant l'année 1858 : 

1° Epicerie, droguerie, semences, plantes fraî-

ches et sangsues, divisés en 21 lots ; 

2" Bandages, Pessaires, bas lacés, etc., en deux 

lots; 

3° 8,300 kilos de chandelle moulée. 

Et pendant les années 1858, 1859 et 1860 : 

1° Corderie; 

2° 27,000 balais de bouleau ; 

3° Et de l'entreprise de l'étumage des ustensiles 

en cuivre et en fer battu en service dans les di-

vers établissements. 

Les demandes d'admission à concourir s cette 

adjudication devront être déposées au secrétariat 

de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 

jeudi 26 novembre 1857, avant quatre heures du 

soir. 

Il sera donné communication des cahiers des 

charges et échantillons au môme secrétariat, tous 

les jours, les dimanches et fêtes exceptés, depuis 

dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

(7850J Signé : L. DUBOST. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Etude de M8 FONTAINE, avoué à Melun. 

BELLE TERRE «ROMAINE 
HEAUX DOMAINES 

DE JOIX-DIEl DES ÉTOIX M-
A vendre en 8 lots, le 27 novembre 1857, à mi-

di, au Tribunal de Melun, sur licitation entre ma-

jeurs et mineure. La terre de Romaine consiste en 

un château et parc, plusieurs fermes, terres, prés 

et bois. Le tout situé à Lesigny, et communes de 

Ferolles, Ozouer-la-Eerrière, Roissy et Pontault, 

vantons de Brie et de Tournon. 

Mises à prix : 

Premier lot : 320,000 fr. 

Deuxième lot : 180,000 fr. 

Troisième lot : 200,000 fr. 

Ouatrième lot : 120,000 fr. 

Cinquième lot : 230,000 fr. 

.Sixième lot : 18,500 fr. 

Le domaine ou ferme de Joux-Dieu consiste en 

bâtiments d'exploitation, terres, prés et vignes. 

Le tout situé communes d'Arnas et Ouilly, can-

ton de Villefranche près Lyon, 7e lot. 

Mise à prix : 460,000 fr. 

Le domaine des Etoux consiste en maison de 

vigneron, terres, prés et vignes. 

Situé canton de Beaujeu (Rhône), 8e lot. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

(Pour les détails, voir le n" du 1er novembre.) 

S'adresser pour les renseignements : 

A Melun, à M" FONTAINE, avoué poursui-

vant ; à Paris, à Me Ducloux, notaire, rue de Mé-

nars, 12, et àMesRaveau et pemonts, notaire»; à 

Lyon, à Me Dugueyt, notaire, rue du Plat. (7537) 

MAISON ET VIGNES (SEINE-ET-OISE). 

Etude de Me CiHIVOT, avoué à Corbeil. 

Adjudication le mercredi 2décembre 1857, deux 

heures de relevée, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Corbeil, 

1° D'une grande MAISON sise à Corboil, rite 

de la Poterie, 8, avec cour, deux jardins et autres 

dépendances. 

Occupés en partie par la gendarmerie. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

2" D'une PIÈCE I»E VI«NE sise sur les 

territoires de Corbeil et de Saint-Germain, d'une 

contenance d'environ 33 ares 61 centiares. 

Mise à prix : 600 fr. 

3° Et d'une PIÈCE IIE TERRE sise com-

mune de Saint-Germain, d'une contenance de 1 

are 95 centiares. 

Mise à prix : 30 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Corbeil : 1° à MI" CRIVOT, avoué pour-

suivant, rue de la Pêcherie, 10 ; 

2° Et à M8 Delaunay, avoué collectant, rue des 

Grandes-Bordes, 10. .(7560) 

GRANDE PROPIiî 
Etude de M' 

3e lot, 

Ifl t'AUROURG 

8AINT-HONORÉ 

BOtTE'ff, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 20. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

5 décembre 1857, deux heures de relevée, en trois 

lots qui seront réunis, 

D'une grande PROPBISiTÉ de 2,271 mètres 

532 millimè res, sise à Paris, rue du Eauliourg-

Saint-Honoié, 56 et 58, en face l'ambassade d'An-

gleterre. 

Ie' lot, Hôtel; 2' lot, Maison d'babitalion 

Terrain et construction. 

Mises à prix. 

Premier lot : lî-0,000 IV. 

Deuxième lot : 150,000 fr. 

Troisième lot : 150,000 fr. 

Total. 450,000 fr. 

Facilités de paiement, Locations tiès avanta-

euses. 

S'adresser : 1° à HT BDIITET, poursuivant, 

dépositaire des copies du cahier des charges et des 

plans ; 

2" A M° Courbée, avoué présent à la vente, rue 

de la Michodière, 21 ; 

3° A M. Erœlicher, architecte, rue de Grenelle-

Saint-Germain, 180, dépositaire des plans. 

(7582) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON AVEC TERRAIN 
de 2,460 mètres, à Paris, rue Ménilmontnnt, 153, 

à vendre en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 8 décembre 1857, midi, sur la mise à prix 

de 90,000 fr., et même sur une seule enchère, par 

M' ANftiOT, notaire à Paris, rue Sl-Martin, 88. 

,(7548) 

Ventes mobilières. 

BREVETS D'INVENTION. 
Adjudication en l'étude de M" DU ROUSSET, 

notaire à Paris, rue Jacob, 48, In mardi 24 no-

vembre 1857, à midi : 1° du droit aux brevets 

d'invention et d'addition délivrés pour la fabrica-

tion, la vente et l'appjj'cation exclusives en France 

d'une matière dite: Lave fusible, applicable au 

dallage des trottoirs, à la confection des routes, 

etc.; 2° du droit au bail des lieux où s'exploitent 

ces brevets, et notamment d'une usine à Clichy, 

route de la Révolte, 39; 3° du mobilier, matériel et 

outillage servant à cette exploitation; 4° des mar-

chandises en dépendant; 5° enfin de tous les mar-

chés de travaux, fournitures et entretien passés 

avec diverses administrations, et particulièrement 

des avantages résultant de marchés de goudron 

faits avec les compagnies du Nord et de l'Ouest 

pour l'éclairage au gaz. 

Mise à prix, 120,000 fr. '(7558) 

EOXUS 

DE LMKiR-MAfcfcM 
ET DROIT A M RAIL 

Adjudication, en l'étude de M° EEîR'EBïJSE 

»E SAINT-MAUR, notaire à Paris, rue Nve-

Saint-Eustaehe, 45, le vendredi 27 novembre 1857, 

à midi, 

1° D'un l'O.t'DS de commerce de EAl'E-

TMER-ivMB.lEEKUR exploité à Paris, rue 

Richer, 32, 

2" Et,du IÏROÏT AU RASE d'un rpparte-

inenl et d'une boutique, rue de la Boule-Rouge, 3. 

Mises à prix. 

Pour les deux lots réunis en un seul, 1,200 fr. 

Pour le premier lot seulement, 1,000 fr. 

Pour le second lot, 500 fr. 

(7385) 

AVIS 
M- Henry Rouy, gérant de la société Henry 

Rony et C
E (journal la Presse), ayant seul la 

signature sociale, a prolesté contre la délibération 

dont extrait est inséré dans la feuille de ce journal 

du 22 novembre 1837 (n° 8135), en a demandé la 

nullité en ce qui concerne les droits et fonctions 

que M. Millaud prétend lui appartenir. Le Tribu-

nal de commerce de Paris est suis! de la question. 

(18666) H. ROUY et Ce. 

AVIS 
M. Henry Rouy, gérant de la société Henry 

Rony et Ce ( journal la Presse), ayant seul la 

signature sociale, a protesté contre la délibération 

dont extrait est inséré dans la feuille de ce journal 

du 22 novembre 1887 (h» 8148), s'est pourvu en 
nullité d'icello, et a été, par ordonnance de référé 

ren lue en date du 20 novembre, maintenu dans 

les fonctions et pouvoirs à lui conférés par les statuts 

et délibérations de la société. 
(18668) (i.

 Rouï el
 <x 

ASSURANCES SUR LA VIE 
INTERNATIONAL I.IFE ASSURANCE SOCIETV. 

Capital: 12,500,000 fr. 

Les compagnies d'assurances sur la vie datent, 
en Angleterre, de plus de 150 ans. Elles ont donc 

sur celles de tous les autres pavs, l'avantage de 

l'expérience et du progrès. 

L'International Life Assurance Society est une 

des plus considérables de Londres. C'est la pre-

mière qui ait établi une succursa'e à Paris. Le dé-

veloppement de ses affaires est déjà tel qu'en moins 

de huit ans elle a payé à ses assurés, en France, 

en sus de leur participation aux deux tiers des 

bénéfices, plus d'uN MILLION de francs. — Ses opé-

rations consistent en assurances en cas de décès, 

sur une ou deux têtes,— temporaires,— mixtes,— 

de survie, — dotations, — Rentes viagères, etc. 

Siège social, à Paris, rue de Provence. 45. 

(18032;' 

||E fil IMj/l marié, désire s'assurer pour 

1 1" 111 \ihLllli plusieurs années la gestion 

d'une étude de notaire. — S'adresser aux initiales 

C. P., poste restante, à Orléans. (Affranchir.) 

;(18667i 

if fklIpAjllT ^'des de,- In les et de France, 

iïli fiJIJil7l.il* Vente, échange et réparations. 

Chaussée-d'Antin, 41, au premier. (J8587)* 

CAOUTCHOUCETGUTTA-PERCUA 
RATTIER # ET C». 

M éd. !recl. Exp.uuiv.18o5. 4,r. Fossés Montmartre 

Manteaux impenn. de toutes formes; articles divers 

p' voyage, chasse et pêche ; courroies do mécaniq. 

(18491.)* 

Ml 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEMINE-COLLAS îJraBfô 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(18582)* 

CAOUTCHOUC LESIGIIE 
Deux magasins bi n assortis, rue Yivienne, 16, et 

rue de Rivoli, 142. Bien remarquer ie nom el te 

numéro pour ne pas confondre, (18587/ 

SIROP INCISIF 

Soixante années de s DEîiARASBUfip 
meces prouvent"^. 

meilleur remède pour guérir les rhum*?
 es

l I* 

tarrhes, coqueluches et tontes les m-.!.i ' """.ca 

trine. R.St Martin, 324, et danslS*' 
' ""■•D.vili. 

CONSTIPATIOS J&^R*** 
vents, p' les bonbons rafraîchissants deV resel 
sans lavements ni médicaments rue Riri 'ï'^att 

MALADIES DES 
Traitement par M— LACHAPEÏi'p" 

sage-femme, professeur d'accouchement T'11"^ 
par ses succès dansle traitement des malirrCOn"u" 
rines); guérison prompte et radicale '"-

ni régime ) des inflammations cancéreux *9* 

rations, pertes, abaissement, déplacement Uleé' 

fréquentes et toujours ignorées de la steVî' T** 
langueurs, palpitations, débilités, faibles* ',,es 

laise nerveux, maigreur, et d'un ^rand 

de maladies réputées incurables, les m mn'^ 

ployés par M™ LACIIAPELLF., aussi simn?^"
86

"'" 

faillibles, sont le résultat de 23 années d'A T'H[~ 
d'observations pratiques dans le traitement ■ ei 

de ces affections. Consult. tous les jours rf!oia| 

heures, rue du Mont-Thabor, 27 près les T ] •
 3 

(18199) 

DIAPHANI !i même dos vitraux nein • 
térables avec des papiers peints impriméi "'a'' 

leurs transparentes. Prix 1 fr. CI107. SPSSFf ?** 

inventeurs de la Potioliomanie, place HA U I>
 ES

> 

31, où l'on trouve les objets .H'icessâire, à S"*' 
(18Wo>

an
' 

Jï ri%niuli>«ii-,
 ni(

yu.,
 r

, 

_ son rad'< des hernies. \. 1 Crl" 

que chez BIONDETTI de Thomi,, „ Viviermè 4? 

. (183801» 

APPROBATION DE L AC. VDEMI 

DRAGEES STalVILrVCHïQlïîs 

etPURGATlVEScieLAURENT 
Ces DRAGÉES, pr 

Sirop de tlhubail 
jparees eu concentrant dans ie

 f
jU

 lf 

c"-(Codex), sonl employées avec "ni 
grand succès pour exciter l'appétit et faciliter la digestion 

— contre la constipation et les pesanteurs ou douleur* d« 

Iftte qu'elle détermine, car elles tiennent le ventre lit™ 

sans l'aligner l'estomac ni les inleslins. Elles sonl, en L 
Ire, le meilleur et le plus doux purgatif dei enfanis. 
/Dépôt à Paris, me Richelieu, 102, et dans pres-

que toutes les pharmaces. (18C3 3' 

Ee» Annontret, KtfCIAIIVS'*, IKJÎUS. 

îrti-iiess ou uutre», t-î-ear» «« 

bureau du tioursul. 

La publication léyale des Aetea de Société est obligatoire- dans la ©Bâ ÏÉ4IBCNAC3.. le OROIT et le d«>VaNAE «ÉNÈfl>A& D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

ÏLSTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 22 novembre. 
A Batignoltes, 

Consistant en : 
(5182) Planclics, matériaux, cliaises, 

labiés, et autres objets. 
A Jo nville-le-Pont. 

:,iSfi Tables, tableaux, bureau, 
buffet, ustensiles de ménage, etc. 

Le 23 novembre. 
Ën l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 
(5)8») Etaux, f u-ges. enclumes, mar-

teaux, tour machine à percer, etc. 
(5185) Tables, guéridons, chaises, 

comptoirs, appareils a gaz, etc. 
^.1186) Bureau, bibliothèque, 200 vo-

lumes, commode, secrélaire, etc. 
v3187) Candélabres, chaises, table, 

luslres vases, bronze d'art, etc. 
(3188) Comptoir, secrétaire, com-

mode, ballerie de cuisine, etc. 
<ÏI8») Poêle, lit, canapé, table, pen-

dule, glace, lithographies, etc. 

'.1190) 3 dée.uupoirs à boutons, ca-
sier, outils pour boutonnier, elc. 

U8I) Tables, grand comptoir, fon-

taine, chaise en acajou, etc. 
r5l92j Comptoirs, banquettes, éta-

blis, 120 chapeaux, tables, etc. 
i5l93)Commode, toilette, flambeaux, 

rideaux de lit et de vitrage, etc. 
5194) Table, chaises, miroirs, toi-
lette, lavabo, comptoir, etc. 

«5195) Casiers et rayons, 30,006 kilos 
de coton, échelles, balances, etc. 

(5196) Fauteuils, glace, candélabres, 

pendule, comptoir, etc. 
Hue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 
'5197 Tableaux, vases, canapés, fau-

leuils, candélabres, glaces, etc. 
Passage du Jeu-de-Boules, 8. 

fb!98) Guéridon sculpté, modèle de 
femme, console, peintures, etc. 

Rue Michel-le-Comte, 24. 
13199) Appareils à gaz, comptoir, 

glaces, bocaux de liqueurs, elc. 
Rue de Fleurus, 7. 

5200' Comptoir, banquette, appa-

reils à gaz, tables, chaises, etc. 
Oiaflssédu Maine, à Montrouge, 51. 

5801) Tables, clianes, pendule, toi-

lette, flambeaux. 
A Passy. 

r>202) Buffet, bureau, descente de 
lit, pendule, liambeaux, linge, etc. 

Le 24 novembre, 

iiu l'hOtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

5203) Chaises, fauteuils, guéridons, 
armoires, buffets, glaces, etc. 

i5204) Montre et chaîne en or, lor-
gnette-jumelle: épingle en or, etc. 

,.205) Comptoirs, banquettes, gla-
ces, montre vitrée, tables, etc. 

(8206) Fauteuils, bureau, pendules, 
candélabres, commodes, elc. 

(5207) Tours, étaux, établi, machine 
a vapeur et ses accessoires. 

Chaussée d'Anlin, 21. 

.'3208) bureaux, fauteuils, pendule», 
caisse en fer, canapés, etc. 

Rue des Trois-Bornes, 3. 

3209) Comptoirs, mnntres vitrées, 

Da3siues. inarmittes. 
Le 25 novembre, etc. 

Ën l'h9tel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

'5210) Comptoirs, rayons, 4,000 vo-

' lûmes de romans brochés. 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M' Brun, 

soussigné, et l'un de ses collègues, 
(inlaires à Paris, le sept novembre 
mil huit cent cinquante-sept, por-
tant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, premier bu-
reau, le d x-sept novembre nul huit 
«•eut cinquanlc-sept, folio 134, rec-
to, cases lro«'t suivantes, reçu mille, 
huit cent cinquanle-quatre francs 
.leux décimes compris, signé Prê-
cheur, 

Mm« Louise DEPLANQUE, mar-
chande lingère, épouse assistée et 
-autorisée de M. Louis-Eugène PETIT, 
architecte, demeurant à Paris, rue 
du Monl-Thabor, 6, 

Kl M™ Azéma-Joséplune JOU-

VELLE, épouse assistée et autorisée 
de M François - Clément FAVE-

REAUX, employé, demeurant à Pa-

ris, rue de Tivoli, 24, 
Ont formé entre elle une société 

en nom colleclf pour faire le com-
merce et exploiter en commun fa 
maison de lingerie et dentelles ap-

partenant à M"1" Petit, ainsi que la 
vente en détail des objets qui dé-

pendraient dudit commerce. 
La durée de la société est de deux 

années, a compter du quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-huil. 

Le siège de la société est fixé à 

Pari*, place Vendôme, 4. 
La raison sociale est M»" PETIT-

DEPLANQUE et Clément FAVE-
REAUX. 

La gérance et l'administration des 

affaires de la société, pendant toute 
sa durée, appartiennent à M»" Petit 
seule; elle seule a la signature so-

ciale. 
Le capital social est égal au chif-

fre définitif de l'apport de Mn,c Pe-
llt, évalué provisoirement à cent cin 

quante mille francs. 
Mmn Pelit a apporté à la société ; 
Le fonds de commerce de lingerie 

et dentelles par elle exploité à Pa-

ris, place Vendôme, 4, ensemble les 
uslensiles et objets mobiliers ser-

vant à son exploitation, et l'acha-
landage et la clientèle y attachés; 

Ensemble la jouissance des lieux 

servant à l'exploitation dudil fonds 
de commerce, pour une durée égale 
a celle do la société, le tout pour 
une valeur de cent dix mille francs; 

Et des marchandises se trouvant 
dans ledit élablissemenl, pour le 

prix auquel elles seraient estimées 
a diredexpert le j-mr de l'ouver-

ture de la société, et évaluées pro-
visoirement quarante mille francs. 

M,,,e F'avereaux n'a apporté aucun 
capital à la société. 

Son compte courant sera débité à 
l'ouverture de la société de la moi 

lié à fournir par elle du fonds so 
cial, soit par évaluation soixante-

quinze mille francs. 
Les bénéfices et les pertes seront 

partagés par moitié. Pour faciliter 

la mise sociale de M"'" Favereaux 
celte dernière laissera à son compte 

courant toute la part qui lui sera 
attribuée dans les bénéfices, déduc-
tion faite d'un prélèvement de cinq 

cents francs par mois pour ses be-

soins. 
Pour extrait : 

BRUN. (4846)-

D'une délibération prise en as-
semblée générale des actionnaires 

delà Compagnie des eaux minéra-
les d'Enghien, le huit novembre der-

nier, enregistrée à Paris le douze 
novembre, folio 82, recto, case 7, 

par Pommey, qui a reçu huit francs 
quarante centimes, 

11 appert avoir été extrait ce qui 

suit : 
1° M. MAUFCS a donné sa démis-

sion de gérant; 
2° M. Julien-Jean-Baplisle LE 

ROUSSEAU, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Mathurins,9, 

a été nommé gérant aux lieu el 
place du gérant démissionnaire ; 

3° La raison et la signature so-

ciales seront à l'avenir LE ROUS-

SEAU et 0°; 

4° Le fonds social a élé fixé à deux 

millions de francs, divisé en quatre 
mille actions de cinq cents francs 

chaque. 
—(8i4/i) LE ROUSSEAU et C«. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Nîmes et à Paris des trei-
ze et quatorze novembre mit huit 
cent cinquante-sept, enregistré le 

quatorze même mois, lolio 99, ver-

so, case 4, par Pommey, qui a reçu 

six francs, 

11 *iî)pert * 
Que M. Louis-Honoré DAVID fils 

aîné, négociant, demeurant ci-de-

vant ù Poitiers (Vienne), et aujour-

d'hui à Paris, rue de Grammont, 9, 
El M. Antoine SAUVAGEOT, aussi 

négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 25, 

Ont, d'un commun accord, pro-

rogé au trente-un décembre mil huit 

cent cinquante-sept, la faculté ré-
servée à chacun d'eux, par l'arti-
cle 2 de leur acte constitutif de so-
ciété ci-après relaté, de cesser, ù 
partir du quinze novembre mil huil 

cent cinquante-sept, de faire partie 
de la société établie entre eux ù Pa-
ris, rue de Graminout, 9, sous la 

raison sociale DAVID et CLo, ayant 
pour objet des opéralions de ban-
que et de commissions. 

Ladite sociélé, constituée par acle 
sous seings privés, en dale à Paris 
du quatorze novembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le même 

jour, déposé au greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine le lende-
main quinze novembre et publié le 

dix-neuf du même mois. 
En conséquence, la sociélé David 

et C'», dont le siège social est à Pa-

ris, rue de: Grammont, 9, continuera 
d'avoir son plein et entier effet ju, 

qu'audit jour trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-sept. 

Pour faire publier et afficher la-
dite prorogation, tout pouvoir est 
donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait conforme : 
(8149,) DAVID et & 

Cabinet de M° LE BOUTEILLE!!, rue 
du Sentier, 29. 

D'un acte sous signatures privées, 
signé triple à Paris le treize novem-
bre mil huit cent einquante-sepl, 

Portant la mention suivante: 
Enregistré a Paris le seize no 

veinbre mil huit cent cinquante-
sept, folio 103, verso 7, reçu six 

francs, décime compris, signé Pom-

mey, 
Entre : 
M. Robert-Forsylh MAITLAND, 

M. Charles-Edward CUTHBEBT, 
Et un commanditaire dénommé 

audit acte, 
Tous domiciliés il Paris, rue Neu-

ve-des-Capucines, 20, 
Il résulte que la société formée 

entre eux le seize avril mil huit cent 

cinquanle-einq, 
Qui devait commeneer ledit jour 

et linir le trente-un décembre mil 
huit cent soixante et dix, 

Qui était connue sous la raison de 
MAITLAND, CUTHBERT el 0°, 

Et d^nt le siège était, à Paris, rue 
Neuve-des-Capueines, 20, 

A été déclarée dissoute, d'un 
commun accord entre les parties, à 

partir dudit jour treize novembre 
mil huit cent cinquante-sept, 

Et que M. Culhbert susnommé a 
été nommé liquidateur, avec, les 

pouvoirs les plus étendus, même 

ceux de transiger. 
Tous pouvoirs ont élé donnés au 

porteur d'un extrait pour l'aire les 

publications légales. 
Paris, dix-sept novembre mil huit 

cent einquante-sepl. 
(8145) LE BOUTEll.l.ER. 

Suivant acte passé devant M» La-
my, notaire, à Paris, le huit no-

vembre courant, 
Entre M. Joseph-Prosper-Elienne 

PICARD, négociant, demeurant à 

Paris, rue Saint-Sébastien, 21, et 

M. Jacques-Edme-Ursule COMPA-
GNOT, propriétaire, demeurant à 

Avallon (Yonne), d'une part, 

Et les héritiers représentants de 
M. Alexis DELEMEK, en son vivant 
négociant, demeurant à Manches-

ter, d'autre pari, 
La société existant do fait entre 

MM. Picard, Compagnot et Delemer, 

pour l'exploitation de brevels d'in-
vention concernant l'ornementa-

tion du bois par le feu et la pres-
sion, a été déclarée dissoule, à l'é-

gard de M. Delemer seulement, à 

compter du jour du décès de ce 
dernier, arrivé à Paris le vingt el 

un juillet mil huit cent cinquante-

sept. 
-(8153) LAHV. 

Par acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le sept novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 

et enregistré, 

Entre M. Charles-Alexandre BAU-
BY, fabricant d'appareils à gaz, de-

meurant à Paris, rue du Grand-
Saint-Micliel, 20, d'une part, 

Et M.Alexis-Léon VASSAL, ren-
tier, demeurant également à Paris, 
boulevard lleauuiarchai-, 36, tt'autfe 

pari, 1 

II appert.: 
Qu'il a été formé entre les gartie:--

une société commerciale en nom 

collectif pour i'exploilalion de la 
fabrication et \ente d'appareils à 
gaz. 

La durée de la sociélé est hxée a 
dix années, qui commenceront le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-huit et qui expireront le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-huit. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, rue du Grand-Saint-Michel, 

n» 20. 
La raison sociale sera BAUBY et 

VASSAL. 
La signature appartiendra A cha-

cun des associés, qui ne pourront 
en faire usage que pour les affaires 
delà société, à peine de nullité de 
la société. 

La société sera gérée et adminis-
trée par lesdils associés. 

Pour extrait : 

-(8147) Ch. BAUBY et VASSAL 

D'une délibération du conseil des 
intéressés du journal LA PRESSE, en 
date à Paris Uu dix-sept novembre 
mil huit cent cinquante-sept, dont 
une copie dûment enregistrée a été 
déposée pour minute à Mr Persil, 
notairaà Paris, à la date du lende-
main, 

Il appert : 
Que ledit conseil a révoqué pu-

rement et simplement M. Henri 
ROUY des fonctions et du litre de 
gérant qui lui avaient été attribués 
par les délibérations du conseil des 
treize et vingt-huit janvier mil huil 

cent cinquante et un, 
L arlicle 5 des statuts de ladite so-

ciété a été modifié et remplacé par 
les termes suivants : 

Article 5. 

La raison sociale sera M. MILLAUD 
et O. M. Millaud aura seul la signa-

ture sociale. 
Pour extrait : 
-(8148) Signé : PERSIL. 

D'une délibération du conseil des 
intéressés du journal la Presse, en 

date du douze novembre mil huil 
cent cinquante-sept, et dont une 
expédition a été déposée à M'' Persil, 
notaire à Paris, le seize dudit mois 

de. novembre, 
11 appert : 
QuuM.NEFFTZER s'estdémisdescs 

fondions de rédacteur en chef qui 
lui avaient été déléguées parM. MIL-
LAUD aux termes de l'article 9 des 
statuts ; 

Que M. Millaud a déclaré que, dès 
lors, les fondions de rédacteur en 
chef lui faisaient relour, el qu'il se 
réservait d'en faire l'Usage qui lut 
paraîtrait plus convenable dans 
l'intérêt du journal, 

Qu'à la majorité le conseil des 
intéressés a donné acle à M. Mil-
laud de la déclaration ci-dessus, el 
qu'il a considéré qu'en conséquen-
ce, à parlir du douze novembre mil 
huit cent einquante-sepl, M. Mil-
laud rentrait dan» la plénitude des 
droits qu'il tenait des articles 8 et 9 
des statuts, pour les exercer ainsi 
qu'il aviserait. 

Pour extrait: 

Signé : PERSIL. (8l?5)-i 

nmmLL DE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Palllttes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements di: 20 NOV. 1857, qui 
MclarttU la frifitie ouverte et en 
fixent {•l avlsoiremexi l'ouverture ■•■v-

d'.L jour : 

Du sieur FAY (i'ules), négoc. ex-
portateur, rue d'Ilauleville, 34: nom-

me M. Blanc juge-commissaire, el 
M. Devin, rué de l'Echiquier, 12, 
syndic provisoire (N° I438S du gr.); 

Du sieur LETESS1ER, nég., rue de 

Bretagne, 42, ci-devanl, actuelle-
ment faubourg Sl-Martin, t84] nom-
me M. Lebaigue juge-commissaire, 

et M. Ilallarel, rué de Bondy, 7, syn-
dic provisoire (N'° 14389 du gr.); 

Du sieur SCHULTZ (Herman), fab. 
de cabas, rue du Pelit-Lion Sl-Sau-

veur, 1; nomme M. Itianc juge-com-
missaire, et M. Bourbon, rue Ri-

cher, 39, syndic pro\isoire (N" 14390 
du gr.); 

Du sieur PALATRE (Georges-Adol-
phe) , horloger, rue Neuve-Saint-
Euslache, 27; nomme M. Lebaigue 

juge-commissaire , et M. Lacoste , 
rue Chabanais, 8, syndic provisoire 

(N» 14391 du gr.); < 

De la société PEYRAUD et f>, do-
reurs et argenteurs, dont le siège 
est à Belleville, rue de Paris, 102 , 

composée des sieurs Alexandre Pey-
raud et Louis-Gabriel Martin; nom-
me M. Lebaigue juge-commissaire, 
et M. Ilallarel, rué de Bondy, 7, syn-
dic provisoire (N* 14392 du gr.;; 

Du sieur FRAUMONT aîné (Jean-
Baptisle), md de peaux A Areueil, 

rue Berlholel, 16; nomme M. Lou-
vet juge-commissaire, et M. Lacos-

te, rue Chabanais, 8. syndic provi-
soire (N° 14393 du gr.). 

CONVOCATIONS DIS CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 

ie commerce de Parts, suite des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SVND1CS 

Du sieur SAX père, gérant de la 
société de pianos Sax et C'", ledil 

sieur Sax demeurant, rue St-Quen-

tin, 18 el 20, le 27 novembre, à 10 
heures (N° 14286 du gr.); • 

Du sieur AllON LÉVY, fabr. de 

lingerie, rue des Jeûneurs, 23, le 27 

novembre, a 12 heures (N° 14325 du 

gr.'; 

De la dame veuve GAUDIVE AU, 
nég., quai des Ormes, 36, ci-devant, 

actuellement rue St-Viclor, 35, le 26 
novembre, a 10 heures (N° 14368 du 

gr-); 

Du sieur BI1ECHOTTE ( Pierre-
Claude), md tailleur, rue de Buci, 10, 

le 27 novembre, à 12 heures (N-
14378 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les ticrs-porleurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RALLAND (Eugène), anc. 

crémier, place Mauberl, 32, actuel-
lement rue fJeuve-Ste-Geneviève, 30, 
le 27 novembre , à 9 heures (N» 

14244 du gr.); 

Du sieur LAVECH1N (Pierre-Ma-
rie), escompteur, faubourg Saint-

Martin, 249, ie 27 novembre, à 10 
heures (N° 10183 du gr.); 

Du sieur ROUDERON (Grégoire), 
anc. épicier, rue Vieille-du-Temple, 

3, actuellement maçon et md de 
vins à Charonne, rue des Amandiers, 

34, le 27 novembre, a 1 heure (N° 

12798 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et a/jinnation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORI)AT8. 

Du sieur FAKIA D'ABREU È LIMA 

(Joaquin Antonio)i, maître d'hûlel 
garni, rue Drouol, 1, le 27 novem-
bre, à 9 heures (N° UI00 du gr.); 

Des sieurs SAGOT LÉVY et f>, 

négoc,, rue Monl martre, 129, le 27 
novembre, à 10 heures (N° 13847 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des tyn 
dlcs sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 

s'ff y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sut 
les faits de la gestion que sur l'uMiu 
du maintien ou du remplacement dei 
■yndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
R1CI10ND fils (Félix-Benoît), mon-
teur en bronzes, faubourg Montmar-

tre, 6, sont invités à se rendre le 
27 nov., à l heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
lion de la faillite, et les faillis en 
leurs explications, et, conformément 
à l'article 510 du Code de commerce, 

décider s'ils se réserveront de déli-

bérer sur un concordat en cas d'ac-
quitlement, et si en conséquence ils 

surseoiront à slaluer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-

route frauduleuse commencées con-
tre le faillis. 

Ce sursis ne pouvant ftlre pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'article 507 du même Code, 

M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à celle assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-

mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N« 13974 
du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-

ciété LEI1RETON et C, nég., rue de 
la Chaussée-d'Anlin, 21, sont invi-
tés à se rendre le 27 novembre, à 10 
heures Irès précises, au Tribunal de, 
commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément ù 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12910 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
B1GNET (Gustave), mailre de lavoir 

àYaugirard, rue du Transit, n. 12, 
sont invités à se rendre le 27 nov., 

9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et 1 arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 

et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13695 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

LE VERT (Pierre-François-Eugène), 
md de jouels d'enlanls, boulevard 

St-Marlin, 21, sont invités à se ren-
dre le 27 nov., à 9 heures précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des failliles, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donn- r décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe eonimu-
e.iealion des compte et rapport des 
syndics (N° du 13306 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GHUYEB dit VALENT IN ;Gaspar,l), 

cafetier, faubourg Poissonnière, 31, 
sont invités à se rendre le 27 no-
vembre, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con 
foroiément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syri 
dics, le débattre, ie clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur 
fondions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le fail il 
peuvent prendre au greffe commu 
nieatioii des compte et rapport des 
syndics (N» 14081 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sanl, l'union de la faillite du sieur 
VALETTON, négoc, rue Ménil mon-
tant, 84, sont invités à se rendre 
le 27 nov., à 9 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des failliles, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
ffnitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13787 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
DERRIEY (Charles), négoc. en char-
bons, rue de Lanery, 38, sonl. invi-

tés à se rendre le27nov., à!2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le dénattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el, donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13977 du gr.). 

Messieurs les créanciers compen-
sant l'union de la faillite du sieur 
PETIT (Claude), anc. fabr. de car-
tes à jouer, rue et île SI-Louis, 65, 
sont, invités à se rendre le 27 nov., à 
I heure très précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'arlicle 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qm sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ét rapport des 
syndics (N- 13873 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de la] 
Faillite du sieur LOEUILLOT-MET-
l'AUT ( Jacques-Vincent, ) , md de 
fers, rue du Canal-Saint-Martin, 22, 

sont invités à se rendre, le 26 noy. 
courant, à 9 heures très pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des frnin-
ciers, pour, en exécution de 1 article 
330 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner 
teur avis tant sur la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement desdits syndics (N° 15561 du 

gr.). 

Messieurs les rréanciersde l'unira , 
de. la faillite du sieur MARTIN (loi 

Baptiste), limonadier, rue Vieille-
du-Teuiple, 14, ci devant, artiieile-
ment à Montrouge. rue (le la ta-

he-lssoire, n. 15, sonl Iwmi* 
rendrr le 27 nov., à » heuresWs 
précises! au Tribunal de comiiwt, 
salle des assemblées des créants* 

pour, en exécution de l'arlicle■ 
du Code dç commerce, entendrele 
compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur 
avis tant sur la géstioa que sur lu-

lililé du maintien ou du romprai*-

mcnl desdils syndics (X« IM« * 

gr-). 

CONCORDAT APRÈS AliA.Vflû.V 
D'ACTIF. 

REDDITION DF, courts. 

La liquidation de l'actif abandon-
né parle sieur ATTALK5 fils(!ean\ 

coupeur de peaux, rue de l -Vsue-P*-

riincouil, 6, étant terminée, JlM.w 
créanciers sont invités à se, mWreII 
27 nov., à 9 heures très précises,au 
Tribunal de commerce, salle de^ as-

semblées des faillites, pour, mj-

fermement à l'art, 537 du CM»* 
commerce, entendre le compte» 

flnitif qui sera rendu par e= » 
dics, le débattre, le cfore, 1 f r* 
et leur donner décharge de.teiin 

fonctions. , . uâ 
NOTA. Les créanciers et le 

peuvent prendre au grel e tomn™ 

nicationdes compte el rappu" 

syndics (N« 14065 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MAI les créanciers *ifl^* 

niés du sieur LbBLA.xi, u 

I. peuvent se P«*gK,ft2ffill 
vin, syndic, rue de I b au i- ,,, 

pour loucher 1111 d
|ViJf ' L.iitio» 

66 c. pour 100, unique n-pa'"' 

(N" 13587 du gr.).
 m 

MM. les créanciersivtoflw^ft 
mésdu sieur LEBMiiW (G«^ 

Joseph), labr. de meubh .
 m 

Foin 3, peuvent se t^ToM 
M. Benrjonnet,

 8
TO L poorW 

13, de trois à cinq benrwjR „ t 
cher un dividende de u

 (
y 

pour 100, unique ieVir'" 

13487 du gr.). 
MM. les créanciers v& ̂

;
 an-

més du sieur LEONARD (^
c
Ve-?t; 

cien maître de lavoir, rjVjieme"1 

Médard, 17, ci-devant, a««
 sepr

 . 

rue Mouffetard, «t.P^&e, g 
senler chez M. Millet, m \0k 
Mazagran 3, de trms^'Uej t 
pour touehei un diupeu

 i9 
100, première répartition t 

rtu fe
'
r
'
J
' Giflés et €) 

MM les créanciers veriii^. _ 

més de la société U^ pps g 
pour l'explohalioii «^JtfjeJ* 
Pyrénées-Centrales, P''

u,
/

V
'
nu

ic, <* 

senter chez M. Heurter»*"» p4 
Lailllte, 31, pour t<> "'Saiic*'* 
ment intégral de leur» ̂  
principal (N° 10100 du V--^M 

 ——""""" ^5' I 

ASSEMBLEES DU 23 XO
VEMB

"^)
0

,.. 

oix HEURES: Degola,coni
egrali

Ji 

en bijouterie, synU-
Ogez nids de d.ml?U<>Y,.i»K 

mît: Dame Goubert, *£&&î 

lelle, clôt. - M"''*?'
1 

crins, id.- Blot, anc-jiper^ 

de roulage, Id.-We ̂
 r 

nelleinent, nég.,io-
 jjl)0

,i> , 

DEUX HEURES : Laeo e/'
l)e

lacr»'V 
synd. - Lebourdais, ;

 u
,
r

e 

Legault, enlr. 1 de «» 
- Dame Adline, f/deVj'Ç' 

vérif.- Palry, loueur o>« 
elôt.-Liannard, -j" f»f^ 

chons, id. -ï
1
"?,„nt «"

|a 

jouets, conc.-Fromoiu. 

rem. à huit- . .
 m

ddp,'> 
TROIS HEURES ^ei>t?i upl8S'*«S 

re, svn.l.-Hubert, '^ ei j, 
- Fischer, coma»» '"'^t, 
chandises,conc.-J'" 

boulanger, déliD. 

Le gérant, g^uof"
1. 

Enregistré à Paris, le » Novembre 1857. F0 

Reçu deu* tranes quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Guw
T

> 

ternaire du i" arrondissement, 


